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(Copy.) i
AT THE CourT AT BuckingHam Parace,

the 23d duy of August, 1843.
PRESENT :

The Queen’s Most Excellent Majesty in
‘ Council. a

7 HEREAS,by an Act pass-d in the Session of Par-

WwW liament held in the 8d and 4th_ycars of the Reign

. of iis late -Majesty

King

whnam the Fourth,intituled,

“ An Act to regulate the Trade of the British Possessions

«« Abroad,” after reciting that. by the Law of Navigation,

“Foreign Ships are permitied‘to import info any 0: the Bri-

tish Possessions Abroad, frem the Countries to which they

belong, Goods, the produce of those Countries, and to ex-

port Goods from such Possessions, to becarrk d to any

Foreign Country whatever, and that it is expedientthat

such permission should be subject to certain cunditions,

it is enacted, that the privileges thereby grante! to Foreign

Ships, shall be limited to Ships of those Countries, which

naving Colonial Possessions, shall grant the like privileges

oftrading withthose Possessions.to British Ships,or which

- not having Colonial Possessions, shall placethe Commerce

‘and Navigation of this Couniry and of its Possessions

Abroad, upon the footing of the mostfavored nation, un-

less Ilis Majesty, by his order in Council, shall, in any Case,

Jdeem it expedient to grant the whole or any part of such

privileges to the Ships of any Foreign Country, although

‘the conditions aforesaid shall notin all respects be fulfilled

by such Foreign Country; And ‘whereas Her Majesty, by

and with the advice of Her Privy ¢ ouncil, doth decmit ex-

pedient to grant the aforesaid privileges of trad.ng with

the British Possessions Abroadto the Ships of the Republic

uf Hayti. Nowtherefore, Her Majesty duthy, by. the ad-

vice pfarecnid. and in ppreuance and exerce (215: power

and autho tyigfier:opectivey vestby£% said Xcite
“Act, order, declare and grant that, from the date thereof,
and in the mean time until Her Majesty in Council shall
be pleased to revoke or determine this order by any other
ord rin Council, it shall be lawful for vessels to import
from she Territories of the Republic of Hayti into any of
the British Possessions Abroad. Goods, the pro luce ofthe

-said Territories of the Republic of Hayti, and to export
Goods from such Possessions to be carried into any Foreign
C cantry whatever  Provid:d always, that nothing herein
contained shall be construed to prevent the Vessels of the
Republic of Hayti from trading with any ofthe British Pos-
sessions of L urope, to such extent and in such manner as

they lawfully may under the Laws «f Navigation nowin
force. Provided further, that nothing hereinbefore con-
“tained shall exteud or apply to the Possessions of the East
ivdia Company. Provided always, th.t the privilegrs
hereby granted shall be confined to vessels of the Republic
of Hayti, built, owned and navigated as required by the
British Laws of Navigation for the time being in force.
And the Right Honcrable the Lords Commi-sioners of Her
Majesty’s ‘I'reasury, and the Right Honorable Lord Stan-
ley, one of Her Majesty’s Principal Secretaries of State,
ave to give the necessary directions herein accordingly.

C GREVILLE.
ADPSERRE
mmmmeeat

 

Copy.)
AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE,

the 23d day of August, 1843,
PRESENT :

The Queen’s Most Excellent Majesty in
Council.

THERFAS, bv an Act passed in the Session of Par-
V liament held in the 5th and 6th years of the Reign

of Her pre-ent Majesty, intituled. * An Act to amend the
‘ Laws ofthe regulation of the Trade of the. British Pos
*“ sessions - broad.”’ it was enacted, that there should be
vaised, 1 vied, collected and paid to Her Majesty the
“several Duties of Customs, as the same are respectively set
forth in figuiesin the Table of duties thereinafter contain-
ed, upon Goods, Wares and Merchandize not being the
growth, production, or manufacture of the United Kingd. m,
or of any cfthe British l’ussessions in America, ,or of the
Mauritius, o1 of any of the British Possessions within the
Jimitsot the East India Company's Charter, or the produce
of any ofthe iritish Fisheries imported or brought into
any of the British l'ossessions of America, or the Mauri-
tius by Sea ov Inland carriage or Navigation ; And whereas
divers articles are enumerated in the said Table of Duties,
and certain Duties therein mentioned are therein made
payable upon such articles respectively, and the duty of
four per contum ad valorem is made payable on articles not
enumerated, except such as are comprized or referred to
in the Table of Exemptions subjoined to the said Table of
Duties ; Ard whereas it isalso enacted by the said Act now
in recital, that it shal! and may be lawful for Her Majesty,
by and with ihe advice of Her Privy Council, bv any order
or oiders in Cuuncil to be issued from time to time, to di-
rect that anv article described in such order, being an arti-
ele chargez!sie rider this Act as an unenumerated article
with a duty cé l'Enr per centum ad valorem, shall be addad
to the li-tof ezcmptions thereinbefore set forth, and shall
be tree frum such duty, and from and after the tine men-
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tioned in such orders for the commencement of such ex-
emptions, not being less than six months from the date
threof, such exemption shall take effect. and such article
shall henceforth. while such order shall continue in force,
be free from such duty aecordingly ; and any such order
mayat any time be su-pended or revoked by Her Majesty,
with the advice of Her Privy Council, by any other order
“in Council ; And whereas specimens illustrative of Natural
History are not enumerated in the said Table of Duties,
neitherare they comprised or referred to in the said Table
of Exemptions’; And whereas Her Majesty, with the advic-
ofHer Privy Council, hath thoughtfit, for the encourage-
meng ofthe study of Natural History, that specimens illus-
trative of Natural History should be exempted from the
dutiet imposed by the said recited Act. Now therefore,
undet:anby virtue of the said Act of Parliament, and in
exerciseof the pov.ers thereby in Her Majesty in Council
in that behalf vested. Her Wajesty, by and with the advice
of HerPrivy Council, doth order. and it is hereby ordered
accoidrye'y that specimens illustrative of Natural History,
beingglides chargeable under the said Act with a duty
of fords ner centum ad val rem, shall be, ani the same are
hereby added to the list of exemptions in the said récited
Act sefpforth ; and that, from and after the first day of

duty fs fully and citectually as if sueh articles had bernin-
sertgd and enumerated in the said Tahle at the time of pass-
ing the said Act And the Right Honorable the Lords Com
missicners of Her Maiesty s Treasury, andthe Right Hono-
rable Lord Stanley, are to give the necessary directions
herein accordingly.

durde 1844, the said articles suall be free frum such

C. GREVILLE,
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0 WIT | UBLIC NOTICE is hereby given,
: that the uudermentioned LANDs ani

ENEMENTS have been seized. and will be sold at the res-
peciive times and places as mentioned below. All persons
bins claims on the same, are hereby required to make

1 m known according to law ; all oppositions afin d’un-
1 LR ¢ . £2” i Foy Ee do charge 1e veut DUSeos

Vv quditioni Ecpones, to wineh nav sach oy position are $y
lawallowed, arc vequiredto be filed with the undersigned,
at his Office, previous to the fifteen days next preceding
the day ofsale ; oppositions afin de conserrer may be filed
at any time within twodays next after the return of the
VWait-.

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wits) JOSEPH VEZINA, of the city
No. 591. f of Quebec, joiner; against JO

ACHIM BARKET, of the same place, labourer, in his
quality of nmversal legates and in possession of his
legacy of the late Frangois Blowin, deceased, in his life

time of the city of Quebec, sawyer, to wit: ** An em-
placement situate and being in the suburb of St, Roch ol

Quebec, of sixteen feet and four inches in frout by sixty
three feet and a halt in depth, the whole english mea-

sure 3 bounded in front by St. Joseph sireet, in depth by
James Hunt aod Dame veuve Lugueux, on the north
east vide by James Huut, and on the south west side by
Dame veuve Moisan. with a house thereun erected, cir.
cumstances and dependencies ; subject to the rights, dues

and duties stipulated and reserved by and in tav.r of the
seignior in the original grant thereol à titre de cens.’” To
be sold at the church door of the said purish of St. Roch
of Quebec, on the NINFH day of JANUARY next, ut
TEN o'clock in the morning. The said Writ returnable
ou the first day of February next.

W. S, SEWELL, Sheriff,
Sheriff's Office. 5'h September, 1843,
[First published 7th September, 1843.)

ALIAS FIER] FACIAS,

Quebec, to wit: Jaana Dugg’, heretofore of
No. 934. { the parishof St, Jean Port Joly.

now of the parish of Ste. Anne de tu Pocatière, cultivator.
und another ; against CLEMENT GAGNON, of the said pu-
rish of St. Jean Port Joly, miller, to wit: * Que arpent
and a balfof land in front by forty arpentsand a half in
depth, situate inthe third range of the concessions of the
said parish of St. Jean Port Joly; bounded as follows : in
front to the north west by the lands of Louis Morin and
Antoine Paquet, in reur by the tenants of the fourth
range, to the south west by lgnace Morin, and to the
north east by the said Antoine Paquet, with all the build-
ings thereon erected, circumstances and dependencies ;
subject to the rights, dues and duties stipulated and re-
served by and in favor of th&seizuior in the original grant
thereof à titre de cens.”” To be sold at the church door of
the said parish of St. Jean Part Joly, ou the NINTH day
of JANUARY next, at TEN o'clock in the morning.
The said Writreturnable on the first day of February
next.

W. 8. SEWELL, Sheriff,
Sheriff's Oftice, 4th September, 1843.
[First published 7th September, 1643 ]

FIER! FACIAS.,

Quebec, to wit 3 Gore CHAPERON, esquire, of
No 974. the parish of Si. Pierre and St.

Paul called Baie St, Paul, merchant ; against GERVAIS
GAGNON, of the parish of St, Urbain, to wit : “ Three ar.
peuts vf land in front more or less, by fifty in depth ;

bispo 7
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bounded in front by River du Gouffre, in renr by the
end of the said depth, te the north by Louis Lavaie, an

to the south by the representatives of the late Lonig
Bélair, esquire, with buil<i gs thereon erected. cireum-
stances and dependencies; subject to the rights, dues
and duties stipulated and reserved by and in favor of the
seignior in the original grant thereat @ titre de cens> ‘To
be sold at the church door of the said parish of S:. Urbain,
on the NINTH doy of JANU ‘RY next, at TEN o'clock
in the morning. The said Writ returnable on the first
day of February next.

W. 8. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office, 29th August, 1843,
[ First published 7th Sepember 1543

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to vie: HY BERT S1 MON, of the
No. 1001. A parish of St. Etienne de la Mal-

baie, merchant ; against JOSE ’1t TREMBLAY. culti.
vator, of the same place, in his quality of curator duly
elected in justice to the vacant estate of the late A-dré
Tremblay, son of the late André, in his lifetime cultivator,
of the same place. to wit : *“ À landsitnate in the parish of

 

capes, in rear by tkeend of the said depth, on one side tu
the north east to Anré Carré, On the other side to the south
west by Alexis Bergeron, the son. with a house and barn
“thereon erected circ mstances and dependencies ; subject
to the rights. dues and duties stipulated and reserved hy and

in favor of the s-igniorin the original grant thereof a titre

de cens’* To be sold at the church door of the sail parish

of Mulbaie, on the Firra day of MARCH next, at IE

clock in the morning. The sail Writ returnable on the
first day of April next.

WW. 8S. SEWELL, Sheriff.
Sheriffs Office, 31st October, 1843,
[First pu lished 2d November, 1813.]

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit 1 PT Tuomeson and Juv Mo-
No 105, ; #7 LEon, both of the citv of Quebec

m-rehants, in their quality of assignees of the bankrapt
estate and property of John Maguire, of the parish of St.
Jean Chrysostôme, in the district of Ju-bec ; against
FRANCIS JAmEs LuNpy, heretofore of the said city of
Nechee, aud nur the city of Montyeal, ole Xe, ang st)
dut of civil Law of University College, idrte-Umtér-iy
of Oxford. to wit : ‘“ A certain lot or piece of land situate,
lying and being in the concession Belair south. in the seig-
niory of Lauzon, in the parish of St Jean Oh vostOme,dis -
trict of Quebec, containing three arpents of land in front
by thirty arpents in depth; bounded in front towards the
north west by the division line of sail concession Belair
north. in rear towards the south west by anconcedrd Lindy,
on the north east bv Gilbert Douns, and on the other side
by land lelonging to Johu Davis, together with the barn
thereon erected, improvements and all and every the pri-
vileges and apnurtenances thereunto belongivrg 3 the said lot
subject to the rights, dues and dntie- stipulated and reserved
by and in favor of the said seignior in the original grant
thereof @ titre de cens> To be sold at the charch daor of
the said parish of St Jean Chrysostôme, on the Fiera day
Marcu next, at TEN o'clock in the morning. The suid
Writ returnable on the first day of April next

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office, 30th October, 1343.
[First published 2d November, 1843 1

FIERI FACIAS

Qu-bec, to wit : ¢ EAN GOURDEAU, of he p«rishof
No. 1536. St. Pierre. of the Island of Drleansg

against CHARLES OLIVIER GRENIER, of Quebec,
cooper, in his quality of curator duly elected in law to tue
vacant estate and succession of the late Marguerite
Hainse otherwise called Marguerite Cins, widow of the late
Jean Edouard Gourdean otherwise called Edouard
Gourdeau, in his lifetime ot St, Pierre, of the Istand of
Orleans, captain of militia, to wit: 1. ** A lo: of land sit-
nate in the parish of St. Pierre of the Island of Orl-ans, of
thre: perches and six fectin frout by the depth that there
may be from the river St. Lawrence, which bounds ir to
the south going towards the north to the line which divides
the Island of Orleans by the middle ; bounded to the north
east by Joseph Maran a or representatives and to the
south west by Pierre Noël or representatives, circum-
stances and dependencies, 2. A lot of land situate in the
same parish, of about one arpent and a half in front by the
depth that there nay be from the king's highway, which
boundsit to the south going towards the north to the top of
the hill , bounded to the north esst by Felix Nuël or re-
presentative, and to the south west by Pierie Goulet or re.
presentatives, circumstances and dependenci's 3 An em-
placement situate in the same parish, of about one arpent
in saperficies ; bounded to the north by the king’s highway,
aud to the south and to the north east by Joseph Gourdvau
or representatives, and to the south west by Michel Forbes,
together with the house thereon erected and other build-
ings, circumstances, and depcadencies. 4. A lot of land
situate in the sume parish, of about one arpent in front by
the depth that there may be from the king’s highway,
going to the tcp of the hill 5 bounded to the south west by
François Gourdeau or represen'atives, and to th north
east to Michel Forbes or representatives. 5. A lot of land
in the same place, of one arpent in front by about two are
pents in depth ; bounded to the north east by François
Gourdeau or representatives, and to the south west by

 

 river St. Lawrence, to the north by François Gourdeau or
representatives, and fo the south by Miche] Forbes vs ren

la Malbaie, seigniory Mount Murray, first conces-ion of

the Cap a I'Aigle, containing two arpents in front by thirty ©
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2 TS QUERSC GAGETTER
Presentatives, circumstances and dependencies ; the said
*ev: rul lots subject to the rights, dues and duties stipulated
und reserved by and in favor ofthe seignior in the original
graut there. f a titre de cens.”” To be sold at the church
door of the said parish ot St. Pierre, Island of Orleans
on the FIFTH day of MARCH next, at TEN o'clock in
the morning. The said Writ returnable, on the first day
of April neat,

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sherift’s Office, 31st October, 1843.
[First published 2d November, 1843.)

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit 4 JOSEPH BACQUET DIT
No. 1717. LAMONTAGNE,cultivator, of

the parish of St. Michel ; against BENONI CORRIVEAU,
ef the same place, cultivator, to wit : ‘“ À land situate in
the parish and seigniory of St. Michel, in the third range of
the said parish, of two arpents three perch s and fourteen
feet in front or thereabouts, by thirty arpents or thereabouts
in depth ; bounded in front by river Boyer, in depth by Paul
Marceau, to the north east by Joseph Morissette, and to the
south west by Joseph Roy, with barn, house, fournil, milk-
house thereon erected, circumstances and dependencies ;
subject to the rights, dues and duties stipulated and reserved
by and in favor of the seignior in the original grant thereof
Q titre de cens.” To besold at the church door of the said
parish of Mchel, on the FIFTH day of MARCH next, at
TEN o'clock in the morning, The said Wiit returnable on
the first day of April next,

: W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office. 31st October, 1843.
[First published 2d N: vember, 1843.1

VENDITIONI EXPONAS.

Quebec, to wit: } JANE NUGENT, of the city
No. 767. of Quebec, wife of John Alexander

Owens, late of St. Charles de la Belle Alliance, farmer, now
absent from this province, duly separated from her said
husband quant aux biens ; against LOUIS HONORE’
ROUTIER, of the parish of St Francois, in the county of
Beauce, farmer, to wit : ‘““ À land situate and being in the
parish of St. George, in the fief and seigniory St. Charles
Aubin de l’Isle, county of Durchester, number cleven, con-
taiving about two arpents and a half in front, more orless,
by about thirty arpents in depth, more or less; bounded in
front by Riviere du Loup, in rear at the end of said depth
by Mr, David Cathcart, on one side to the north east by
widow Owe:s, and on the other side to the south west by

Louis Honoré Routier, with a house. barn, stable and shed
thereon erected, circumstances and dependencies. 2. Ano-
ther lot of land situate and being in the same place, number
twelve, containing about two arpents and a half in front,
move orless, by about thirty arpents in depth, more or less ;
bounded. in front by Rivière du Loup, in rear by the ground
of Mr. David Cathcart, on oue side to the north east by the
above described lund, and on the other side to the south
west by the.ground of Mr. David Cathcart, circumstances
and dependencies. Subject the said two lots to the rights,
dues and duties stipulnted and reserved by and in favor of
the seignior in the original grant thereofà fitre de cens ; and
also subject to the several real charges and incumbrances
mentioned and set forth in the opposition «afin de charge of
Margaret Robert Eckart and others, and the Judgment
thereon.” To Le sold at the church door of the said parish
¢f St. George, on theYWENTY-EIGHTday of NOVEM-
BER next, at TEN o’clock in the morning. The said Writ
returnable on the first day of February next.

W. 8S. SEWELL, Sheriff,
Sherifi’s Office, 31st October, 1843.
[First published 2d November, 1843.]

 

 

 

VENDITIONI EXPCNAS.

Quebec,to wit : EAN CHARLES OuErtrr, hereto-
No. 1338. $ fore of the parish of St. Roch, and now

of the parish of Riviere du Loup, cultivatir; against JEAN
Baptiste Marc Provest, of the parish of St Roch, county
vf L’Islet, district of Quebce, carpeuter and joioer, to wit
1, ** An emplacement situate in the second range of the parish
of St, Ruch, containing all the ground that it may have be-
tween the following boundaries, that is to say : towards the
north west by Jo-eph Maricr, towards tle south east by the
sad Joseph Marier, towards the s. uth west by Jean Charles

Pelleti r, towards the north east by the said Joseph Mericr
aud François Dufcur— with a bouse, barn, stable, ard a wind
saw mi}, and other Luildings thercou erect d. 2. A circuit of
ground situste in (be second ar d third ranzes of the afcresaid
parish of St, Roch, contaiving fourteen perches in front, by
all the depth that there may be, taking from tbe present king's

highway of the third range, ard going down nor herly at a
distance of three perches off the north of t'e river wbichis
there lying 5 bounded as fo lows: in front by Hector Picard

dit Troismaisons au! Ado'p'e Prunrau, in rear by the road
of the third ravge, towards the north east by the «aid A-lotphe
Pruoean, towards the south west by Yr, Cremaz'e and Jean
Bp iste Caron—with two saw mils theron erected. 3. A
circuit of groun! situate in the fourth range of the af re-aid
pui-hof st Roch, con'ricing one #rpent nd fifty perches of
«vs und in sup ricies ; bonndcd as follows : towards the north
hy the king's highway of the fourth range, towards the south
west by François Picard, towards the north east by Michel
Caron, towards the south east by Joseph François Bélanger—
this gronad is formed ina poiut by a rivulet which makes
its boundary. 4. Another circuit of ground,also situate in the
fourth range Of the nferesaid parishof St. Roch, coutaining
all the ground that it may have between the following touu-

dures, lat is to say: towards the sonth enst by the King’s

highway of tie said fourth range, towards the south we-t by

Pierre Corbin, towards the north east by a lire to be drawn
straight at a distance of one half srpent on the norib ea<t side
of the mill—=togcther with a saw mill and house tl ervon

«rected 5 also with the re-erve, in faver of Mr Joseph Fran-
çois Bélanger, of a read of eighten fev! in width, by the
d pth of the sai circnit of grow: d. 5 A lot of ground situ te

in the second range of the aforesaid parish of St. Roch. con-
tiinivg one half arpent in front by four arpents in depth;
hounded in front by Sylvestre Castoneu:y, in r«ar by Antoine
Le toile dit Litalien, towards the south west by Louis Dion,
tow. rds the nerch least by Sylvestre Castonguay, The soin

several lots subject to the rights, dues and dut es stiju'ated
a d reserved by ar dio favor of the seiguior in the crigiual
gran’s thereof a tifre de cens 5 and also su jet io the seve sl
real charges aud incumbrances mentioneu in the opposition
afin de charge of the honorable Amable Dionne and the judg-
went thereon,” To he sold at the church door of the said
parish of Si. Rech, on the TWwENTY-EIGHTH day of NovEn-

Montreal, to wit }

 

Ber next, at TEN o'clock in the mcruing. The said Writ
returuable on the first day of February next,

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 81st October, 1843,
[First published 2d October, 1843.]

| Shorit's Sales,
DISTRICT OF MONTREAL.

To wit * } PUBLIC NOTICE is hereby given,
! that the undermentioned LANDs and

TENEMENTS have been seized, and will be sold at the res-
pective times and places as mentioned below. All persons
having claims on the same, are hereby required to make
them known according to law ; all oppositions afin d’an-
nuler, afin de distraire, or ufin de charge, except in cases of
Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by law
allowed, are required to be tiled at our Office, previous to
the fifteen days’ next preceding the day of sale ; opposi-
tions asin de conserver may be filed at any time within two
days next after the return of the Writ.

FIERI FACIAS.

LEXIS SAUVA-
No. 2:93. GEAU, esquire, mer-

chant of Laprairie, in the district of Montreal, plain fl;
against the lands and tenements of JOACHIM
PRIMAULT, ETIENNE PRIMAULT,
both yeomen, of Chateanguay, in the district of Mont-
real aforesaid, and Charles Laberge, yeoman, of
the sume place, in his quality of tutor ad hoe tp the
minor children issne of the marriage of the late Hya-
cinthe Laberge alius Louis Laberge and Marie Pii-
trault, bis wife, both deceased ; the said Joachim
Primault, Etienne Primault, and minors Hyzeinthe La-
berge ulius Louis Laberge, the laller representing their
said father and mother, all beirs, that is to say, t}2said
Joachim and Etienne Primault, each for one things and
the said minor Laberge, all three for the other th‘ d, in
the succession of the said late Joachim Primabit and

Marie Bergevin, their father and mother, grand father
and grandmother, defendants: 1. ¢ An emplacement
situate and being in the parish of St. Joachim de Chateau-
guay, in the district of Montreal, containing furty five feet
in front by ninety more or less in depth, without any gua-
rantee as to the precise measure, bounded in front by
Bouthillier street. in depth by a piece of land belonging
to widow Joseph Duquet, or her representatives, on the

worth eastside jorning to Franguis Gravel, and on the
south west side partly to one Vandal dit Chalitoux, and

partly to Etienne Caron. 2. An emplacement situate in

 

 

  

the said parish of Chateauguay, to the north east side of
Bouthillier street, containing forty five feetin front by
one hundred and fifty six feet in depth, more or less, and
without guarantee as to precise measure, bounded in
front by said Bouthiliier street, in rear by the represen
tatives of F. G. Lepailleur, esquire, joining on one side
to Pierre Laberge, and on the uther side to thelot hereinal-
ter described. 3. An emplacement situate inthe said parish
of Chateaugnay, of an irregular form, containing fifty
three feet or thereabouts in [ront by filty six feet more
or less in depth, without guarantee as to precise measure,
pounded in front by the said Bouthiliier street, in depui
byihe fepresentatives of the lute L G. Lepailleui, i
one sid: by Thomas Lefevre, on the other vide by the Yot
above described nnder number two, without any building
thereon erected.’ To be sold, subject to the droit de re-
trait in favour of the seignio=, ulso all the charges, condi.

tions, servitudes and reservations set forth by the original
deed of concessiou, at the church door of the parish of St,
Joachim de Chateauguay, on the EIGHTH day of JA.
NUARY next, at TEN of the clock in the forenoon,
The Writ returnable on the first day of February
next.

BOSTON & COFFIN, Sherff.
Sherifi’s office, 29th July, 1843.
| First published 3d Augnsi, 1843 ]

FIERI FACIAS DLE TERRIS.

Montreal, to wit: OHN PANGMAN, of Grace Hall, in
No. 605. § the parish of St. Henri de Mas-

couche, in the county of Leinster and district of Montreal,
esquire, seignior in possession of thefief and seigniory of
Lachenaie, in the said district, plaintiff ; against the lands
and tenements of Louts ALLARD, heretofore ofthe parish
of St, Vincent de Paul des Ecors, in the said district, now

NovEMBER 2,

Pierre Bergevin to François Uergevin, before Mtre. Ovide
Le Blanc and his colleague, notaries, passed on the twentieth
of April, one thonsand eight hundred and twenty nine, a
rente et pensionviagére of fifteen spanish dollars for euch
year, in favor of Pierre Bergevin, minor son of the plaintiff
in this cause, and whose mind is insane, which rent the
future purchaser or purehasers shall pay each year on the
twenty ninth of September, to begin on the twenty ninth of

the said Pierre Bergevin, the father, (the plaintiff) as long as
he shall live, then in the hands of Angélique Mercier, mother
of the said ehild,if she survives the said Pierre Bergevin the
father, her busband, and this the whole life of the said Dame
Rergevin, and after in the hands of the person who shalt be
duly tutor, curator or administrator of the aforesaid child,
and this until the decease of the said child, after which tite
said rente will be eutirely extinct and redeemed, as expressed
in the said deed of donation, at the church door of the said
parish of St. Thimothée de Beauharnois, on the FirT# dax
of MARrcH next, at TEN o'clock in the forenoon. The said
Writ returnable on the first day of April term next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff's Office, 28th October,1843.
[ First published 2d November, 1843.1,

FIERE FACIAS.

Montreal, to wit: OHN E, MILLS, of the city of
No. 2348. Montreal, in the districtof Monts

real, trader and broker, in his capacity of curator,in due
form of law appointed to the estate of Dexter Chapin, late
ofthe said city of Montreal. trader and broker, deceased,
plaintiff ; against the lands and tenements of ALPHONSK
DE SA LABERRY, of St. Charles, in the district of Mont
real, esquire, defendant ; ‘* The undivided half of the fief
and seigniory Beaulac, sitnate to the seuth of the rapids
and basin of Chambly, in the district ofMontreal, contain-
ing one half league more ov less in trunt, by one league in
depth, which fief makes part of the seigniory of Chambly,
with all the rights of banalité, circeumstan:es and depen-
dencies, as much In lef as in roturo, eng et rentes, lods et

venles, and other honorary and lucrative rights inherent

and depending of the said fief Beaulac.” ‘Fo be sold at
our office, in the city of Montreal, on the SIXTH day of  MARCH next. at the hour off TEN of the clock in the
forenoon. The Writ returnable on. the first day of April.
Term next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff,.
Sheriff's Office, 28th October, 1443.
[First published ?d November, 1843.]

FIERI EACIAS.

Montreal, to wit STE MaTuskv, of the
No. 2459. parish of St, Charles Laches

naye, in the district of Montreal, esquire, plaintitf; against
the lands and tenements of JOSEPH ( HRISTIN DIT ST.
Amour, of the parish of. La Rivière des Prairies, in the said
district, yeoman, defendant: |. ** Fhe five undivided sixths
of an island called Island Bourgier ; hounded the said island
on every side bythe river called la 1ivière des Prairies, the
said island partly in its natural state, (en bois debout, ) the
said island near the lower end of the island of Montreal
with the fivesixths of a barnthereon erected, the said island
being of the parish- of St, Joseph, rivière des Prairies, 2,
A land situate in the said. parish of St. Joseph, rividre des
Prairies, containing one arpent and a half in front, by nine-

«teen arpents im depth , bounded in front by the said river
in rear by Magloire Dubreuil, on one side by tenjamiri
Bleau, and oan the other side by Joseph Bleau, wih
the half of a stone house thereon erected, that is to

say, the north part; and half of a stable” To Le sold
at the church dvor of the said parish of St. Joseph, rivière
des Prairies, on the FiFru day of Marcit next,at the hour of
TEN of the clock in the forc:von. The Writ returnable on
the first day of April term next.

HOXTON & COFFIN, Sheritr,
Sheriff’s Office, 30th October, 1343.
[First published 2d Movember, 1543.]

FIERI FACIAS DE TERRIs.
Montreal, to witHe Marie Rosaries Papr-

No. 747. NEAU, of :t Hyacinthe, in the

district of Montreal, widow of the late honorable Jean De:-
saules, in his lifetime esquire, vf St. Hyacinthe aforasaid
seignivr, proprietor and possessor of the selgnio'y of St.
Hyacinthe d’Y amaska, lying and situated in the said district
as well in her name as having been commune en biens with
the said late honorable Jean Dessuules, and being his
douatrière coutumière, as tutrix duly. appo nted in justice ta

 

  

   of the parish of St, Lin, in the eounty of Leinster, in the
said district, husbandwan, defendant : ‘“ À land situated in
the parish of St. Lin, in the seigniory of Lachenaie, con-
taining two arpents and a half iu front by thirty arpents in
depth, joining to the south at the river Lachigan, in the rear
to tle domain, on one side to Marcel Cobeille, and on the
other side to Hyacinthe Dupuis, with two houses, a barn
and other buildings thereon erccted.” To besoid subject to
the droit de retrait in favor ef the seignior of the said seig-
niory, and to all other charges, clauses, conditiors and ser
vitudes set ferth in the original deed of concession, at the
church door of the parish of St. Lin, on the FiFil day
of MArcu next, at TE~ o'clock in the forenoon. The Writ
returnable the first day of April term next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff's Office. 30th October, 1843,
[First published 2d November, 1513.3

FIERI FACIAS DE TERRIS.

Montreal, to wit : PIERRE BERGEVIN,
No. 926. of the parish of St.

Tbimothée de Beanharnois, in the district of Montreal,
veoman, plaintiff; against the lands and tenements of
ETIENNE FAUKERT DIT MASSON, of the same place,
yeoman, defendant; *“ A land situate and being in the
parish of St. Thimothée, in the second concession of Hclens-
town, in the seigniory of Anrfield or Beanharnois, contain-
ing two arpents more or less in front, by twenty five ar-
pents more orless in depth, to be taken at and on the south
west side of the land described by numberthirty four ; bound-
ed in front by the road ofthe said concession, in depth by
the {rés-quarré of the lands of the concession called rang
double, on one side to the north east by the other part of the
said number thirty four, and on the other side to the south
west by number thirty tive, the property of Pierre Lalonde
or his representatives, together with a house, a stable in
wood, a well and un oven thereon erected.” The said land
to be so'd at the charge ofthe future purchaser or purchasers 

the three children, minors, issue of her marriage with ths
said late honorable Jean Dessaulles, and his sole heirs, and
Sesgnioress in possession Of. said seignioiy of St. Hyacinthe
dX amaska, plaintiff; against the lands and tenements of
FRANÇOIS DANIEL, Of the parish of St. Dominique, in the
said district, yeoman, defendant : *“ A lot &r piece ofland
situate and being in the parish of St. Dominique, containing
two arpents in front by thirty arpents in depth, more or less:
bounded in front by tie road of St. Dominique range, ou
oie side to the norih by Alexis Marquette, and un the other
side to the south east by Louis l’hæœoix dit Dauphinais, and
in rear by the lands of the range St. François, without any
building thereon erected ; subject the said land to the droit
deretrait, and to the clauses and conditions mentioned in the
original deed of concession, whereof this laud may be
charged.” To be suld at the church door of St. Dominique
on the FirTa day of Marcu next, at TN o'clock in the

term next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff,
Sheriff's Office, 28th October, 1543.
[First published 2d November, 1843.)
 

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: 1 JOSEPH FINSTROVEL
No 2554. J alius FINSTERVALE LEST

heretofore of the parish of Laprairie de la Magdeleine, in
the district of Montreal, and now of the city of Montres!
in the said district, gentleman, and Louis Blanchard of the
said city and district of Montreal, curator to the vacant suc-
cession of the said late Joseph Finstrovel alias Finsiervale
Lest, since deceased, and Joseph Bourdeau, butcher, of
the said parish of Laprairie de la Magdeleine in the said
district, plaintiffs ; against the lands and tenements of
MARGUERITE BAUDAIN DITE SANSREMISSION,
of the said city and district of Montreal, widow of ihe late
Francois Lebert, in his lifetime master butcher, residing in
the fief Nazarette, near the city of Montreal, in the said to pay, in virtue of a certuin deed of donation entre-cifs by district of Moutteal ; the said Marguerite Baudaiu dite

Septembertnext, (3 the said Pierre Bergevin, in the hands of ‘

 

 

forenoon. The said Writ returnable un the first dayof Aprils
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Sansremission, as well in her own name as having Deen
commune en biens, with the said late François Lebert, her
Husband, deteased, and as universal legatee, defendant : 1.
* A lot of land situate and being in St. Antoine suburbs,
parish of Montreal, containing forty five feet in front by
one hundred and four feet in depth, the whole more or less ;
bounded in front by St. Antoine street, in rear by the heirs
of the Jate Madame Maca'am, or her representatives, on
oue side by Michel Boullé, and on the other side again by
the representatives of Malame Macadam, with a wooden
house and stable thereon erected, and as the said emplace-,
ment stands actually enclosed and fenced. 2. An emplace~
ment situate and lying in St. Jean street, in the city of
Montreal, containing forty feet in front by forty eight in
depth, the whole more or less ; bounded in front by the
said St. Jean street, in rear by the heirs Dubois, on oneside
Ity de l’Hôpital street, and on the other side by widow
Jean Baptiste Castonguez, with a two story stove house, a
bare and other wooden bvildings thereon erected.” To be
sold atour office, in the city of Montreal, on the FIFTH
day of MARCH next, at the hour of TEN of the clock in
the forenoon. The Writ returnable on the first day of Apri
Term pext,

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff's Office, 28th October, 1843.
{First published 2d November, 1:43.)

Sheriit’s Sales,
DISTRICTOF THRELRIVERS

UBLIC NOTICE is hereby given,
"wm | .

Te wir: that the undermentioned LANDS and
TENEMENTS have been seized, and will be sold at the res
pective times and places as mentioned below All persuns
having claims on the same, are hereby required to make
them known according to law ; all appositions afin d’an-
nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases of
Venditiont Exponus, to which no such oppositions are by law
allowed, are required to be filed with the undersigned, at
his Office, previous to th: fifteen days next preceding the
dayof sale ; oppositions ufin de conserver maybe filed at any
time within two days next after the return ofthe Writ.

ATIAS FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit g(manees Buisson, residing
No. 125. in the parish of St. Grégoire,

in the county of Nicol t. in the dis rit of Three Rivers, and
another, merchants, traders aud associates, carrying on trade
together iu the said parish of St, G Egoire under ihe name,

atyle and firm of Ru'sson and Deforsés 3 against Davin DE-
wats 8ST, CRE. JoszpH DESILETs, JEAN BAPTI-TE GRAND-
Beis, aud ANDRE* CAMIRAND, the father, alias ANDRY
CANMIRAND, the father, a'l residing in the parish of St Jean
Baptiste de Nicolet, in the county and district aforesaid,

cultivaters, conjointement et soliduirement, to wit: 1, ‘¢ A
lm d situate in the parish of Ste. Monique, of three arpents iv

 

 

 

front by twen'y arpents more or less in depth; bounded iv diately preceding the date of the said deed of sale, and since
front by the king’s highway, in rear by the end o: the said
twenty arperts, joining on the south side to Antoine Ville
brin, où the north side to Antoine Provancher, with a house,
a tarn, stable and other dependencies thervon crected ; sub- lege or hypothèque under any title or by any means
ject to the rights, charges, clauses, conditions, si rvitudes, whatsoever, in or upon the said immovahle, immediately
droit de retrait mentioned in the deed of c:ncession in favor
of theseiguinr of the seignicry wherefrom the same derives! said Michel Bilodeau, are hereby notified, that application
2. The exactundivided halfof a landsituate in the parish of
Ste. Monique, of three arpents in front by twenty five arpents
in depth, more or less ; bourded in front by the King’s bighe
way, in rear by Lhe end of the said twenty five arpeuts, join-
ing on the southside to Uldorique Boucher. and onthe north and file the same in the office of the said prothonotary,
side to Frar çois Permentier, parily u der cultivation ; ube eight daysat least before that day, in default of which they
jectto the richts, charges, clauses, coudidous, servitudes,
droit de retrait mentioned in thie deed of coucession in favar
of the seignior of the seiguiory whercfrom the same derives.”
To be sold ut the church door of the parish of St, Jean Bap-
tiste de Nicol:t, on tbe Fourth day of MaRcu next, at

TEN o'clock in the forenoon. ‘fée said Writ returnable on
the thi: tect dey of March next,

I. G. OGDEN, Sheriff.
Three Rivers, Slst October. 1843.
[First published 2d November, 1843.]

AIIAS FIFERI FACIAS.
Three Rivers, to wit : NTOINE POLETTE, re-

No. 353. { siding in the town of Three
Rivers, in the county of St. Afaurice, in the district of
Three Rivers, esquire, advocate; against FRANCOIS
LEGENDRE, residing in the parish ef St. Edouard de
Gentilly, in the county of Nicalet, in the said district of
Tlree Rivers, seignior of the fiefs and seigniories of La
Lusandiére and *t. François, to wit : 1. ** A landsituate in
the parishi-of St. Edonard de Gentilly, in the enclave of the
fief and seigniory of Gentilly, at the first concession, contain-
ing twelve perches and six feet or Lhereabonts 15 front, by
forty arpents in depth, takirg its front from the river St.Law-
rence, and abutting in depth to the second concession, join-
ing to the north cast to the road leading down from the
concessions, and to the sonth west to Edouard Julibois, with
two houses, a barn, two hangards, and other buildings there-
oh erected. Subject to the rights, charges, clauses, condi-
tions, servitudes, droit de retrait, and all other seignioral
riehts and duties mentioned in the deed of concession, in
favor of the seignior of the seigniory wherefrom the same
derives. 2 A piece ofland situate in the pari h of St.
Edouard de Gentilly, in the enclave ofthe fief and seigniory
of Gentilly, af half an ar;ent in front, by about eight ar-
pents in depth ; bounded to ti:e north west Ly the river St.
Lawrence, to the south east by the king’s kighway, joinng
to the north ea-t to Xavier Baril, and to the south west to
heirs Grondin, in meadow. Subject to the rights, charges,
clauses, conditions, servitudes, droit de retrait, and all other
seigniorial rights and duties mentioned in the deed of con-
cession, in favor of the seignior of the seigniory wherefrom
the same derives. 3 A landsituate in the third concession
ofthe fief and seigniory of Gentilly, in the enclave of the
fief and seigniory of Gentilly, containing two arpents in
front by thirty arpents in depth ; bounded iv front by the
front of ands of the said third concession, and abutting in
depth tothe fourth concession, joining to the north cast to
Marcel Poisson, and to the sou'h west tn Olivier l'epin, with
a house and a barn thereon erected, with moreover a piece
of land in meadow, situate to the front of the said land, of
three arpents in breadtn, by about two arpents and three
quartersin depth, joining to the north east to Marcel Vois-
son, and to the south west 10 Olivier Pepin. Subject to the
rights, charges, clauses, conditions, servitudes, droit de
vecruit, and all other seigniorial rights and duties mentioned  

GAZETTE DE QUASDAC, 3

 

  

in the d ed of concession, in faver of the seignior of the
seigniory wherefrum the same derives.” To be soll at the
chiurch door of the parish of St. Edonard de Gentilly, on
the FOURTH day of MARCHnext, at TEN o’clock in the
forenoon, The said Writ returnable on the nineteenth
day of March next.

I. G. OGDEN, Sherif.
Three Rivers, 80:h October, 1843
{ First published 2d November, 1843]

 

RATIFICATIONS.
DISTRICT OF QUEBEC.
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Province of Cana a. OFFICE OF THE PROTHONOTARY
District of Quebec. } or Her MasesTy®s COURT OF

King’s BENCH FOR TBE Dis-
TRICT oF QUEBEC, this Oth
day of September, 1#43.

 

 

 

No. 1476.
Ex parte—MICHEL BILODEAU, merchant, of the city

of Quebec, APPLICANT.

UBLIC Norice is hereby given, that there
has been lodged in the office of the pro-

thonotary ofthe Court of King’s Bench of and for the dis-
trict of Quebec, a deed male and executed before Mtre.
Ed, Glackemeyer and his colleague, notaries, and whereof
said deed the said Ed. Glackemvyer, one of them, has kept
the minute, at Quebce, dated the fifteenth day of the month
of August, in the year one thonsand eight hundred and
forty-three, between SIMON PELLERIN, merchant, re-
siding in the parish of St. Michel, connty of Bellechasse,
and¢ Dame MARIE ANNE PEPIN pire LACHANCE,
widow en premières naces of the late Hipolite Pouillot, his
wife, authorized to the effect of the said deed, on the one
part ; and Sieur MICHEL HBILODEAU, merchaut, re-
siding at Quebec, on the other part ;— being a sale by the
said Simon Pellerin snd Dame Marie Anne Pepin dite La-
chance, his wife, authortz-d as aforesa’d, * A lotof land or
emplacement sitnate and being in the first concession of the
fief and seigniory of St. Michel, in the said parish of St.
Michel, sonth side of the highway, measuring about one
arpent, more or less, in font by atout half an arpent,
more orless, in depth ; boun:ted in front to the north by
the said highw -y, in rear to the south by the Misses Cor.
riveau, representing Jacques Racquet, joining to the south
west side to the road (route) going up to the concessions,
and to the north eastside to Pierre Dagneault representing
the late William Blumhart, esquire, together with a wooden
house, hangard and stables, and other accessaries, circum.
stance: and dependencies, such and as the whole se powr-
Suit, comporte et s’étend on all parts, without any reservation
nor exception, and whereof the purchaser is contented and
satisfied, pour l’avoir eu et visité, having seen aud visited ;
the said immovable having been possessed by the said
vendors, as proprietors, during the three yvars last imme-

the date of the said deed of sale up to this day, date oi the
presents, by the said Michel Bilodeau.
And all persons who may have or claim to have any privi-

previous to and at the time the same was acquired by the

will be made to the said comt, on FRIDAY, the
FIRST day of FEBRUARY next, for a sen-
tence or judgment of confirmation, and they are
hereby required to signify in writing their oppositions,

will be fur ever precluded from the right of doing so.
PERRAULT & BURROUGIIS, l’. K. B.

{First published 14th September, 1843.]

 

DISTRICT OF MONTREAL.
 

 

Province of Canada.| Co àKING
District of Montreal IN THE KINGS BENCIL
No. 496.

Ex parte—The Honorable PETER McGILL.
usLic Notice is hereby given, that there
has been lodged in the office of the pro-

thonotaryof the Court of King's Bench, of and for the dis-
trict of Montreal, a Deed made and executed before Mitre,
J. J. Gibb, and his colleague, notaries public, on the fifteenth

day of December, ovethousand eight bundred and thirty
eight, between Dame JANE DAVIDSON, of the city of
Montreal, widow of the late David Ross, in his lifetime of
the same place, esquire, kiog’s couvsel, and ARTHUR
ROSS, also of Montreal aforesaid, esquire, advocate, in their
capacities respectively of exceutrix aud executor of the last
will and testament of the said late David Ross, of tha Pne
part 3 and the Honorable PETER McGILL, of the said
city of Montreal, esquire, of the other part ;—being a sale
by the said Dame Jane Davidson and Arthur Ross, to the
said Honorable Peter McGill, ¢¢ of all that Certain lot of
ground and premises, app riainiog to the estate of the said
late David Ross, consisting of a three story stone house, and
range of brick buildings io the front yard, belonging to the
said house, and a stone stable and other buildings aud sheds,
also belonging to the said house, in the back yard thereof,
as the same is at present enclosed j being bounded in front by
Suint Gabriel street, on ove side partly by Toussaint Peltier,
and partly by property belonging ro the heirs of the said late
David Ross, on the other sideby Fortification Lane, aud in

day of FEBRUARY next, for » sentence ur ju'gmeut of
confirmation, ané they are hereby required to signify iu
writing their oppositions, and file the same in the office of
the said prothenotary, eight days at lenst befor - that day,
in default of which they will be for ever precluded from the
right of ding so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotaries’ Office,

Montreal, 29 h August, 1843.
[First pu“lished 21 st September, 1843.]

l’revince of Canada, ’
District of Montreal: j IN THE KING'S BENCH,
No. 499,

Ex parte —-PETER MCGILL, Esquire,
UBLIC NOTICE is hereby given, that there has
been lodged in the Prothunotary's Office or

the Court of King's Bench of and for the district of
Mo itreal, a deed made aud executed before Mtre. N.
B. Doucet, and his colleacue, notaries public, on the four-
teeuth day of July, one thousand cight buudred and twenty.
seven, between ADAM LYMBURNER McNIDER, i -
siding in the city of Moutreal, esquire, meichan’, heretofore
carrying ou trade in copartnership with the late Joho Aird,
under the name and firm of MeNider aud Aird, of the one
part; and PETER McGILL, of the same place, esquire, of
the other part :—heing a sale by the saidAdam Lymburnet Mee.
Nider, representing the copirtnership of McN dor and Aird,  to the said Peter McGill, of 1, ¢* An emplacement situ ted
in this city, containing forty three feet 1 front as well upon
Craig Street as upon the street des Glavis. one hundred acd
a half feet in depth, in the sou h west line, and ninetv cight
feet ten inches in the north east line, the said lot of Jand
having in front Craig street, in resr Fortificaiion dane, joining
on one side to the sou bh west the lot hereinafter described
and on the other side to - —_— 2. An other
emplacement situated at the same place, couti.uous to that
hereinbef re, containing forty two feet in front, vpn the
line of Craig street, by forty five feet upon the street des
Glacis, one hucdved and two fect in depth upon the strevt
Suint Philippe. and one hundred feet and a hilf on the other
side near to that above described ; the said 10t of yround havi g
in front the street Craig, in rear Fortificatiou lane, joining

 

 

 on one side Saint Philippe street, and on tl:e other site the
lot of ground hereinabove described, up 0 which s.id two
emplacements thence is a large stone and brick tuildine
beret-fore used as a theatre ;°? and possessed th - said two en:
pl.cements by the late Jibn Aird and by the said Adam
Lymburoer McNider, as proprietors, during the three vesrs
last preceding the date of the sad d:ed of sale. aud fiom
thence hitherto by the said Peter McGill al-o as proprietor,
And all persons who Rrag have or clim to have anv

privilege or hypothèque, under anytitle or by any means
whatsoeverin or upon the said two emplacements, ime
mediately previous to and at the lime the same w-re ac-
quired by the said Prier McGill, esquire, are hereby
notified, that application will be made to the court, on the
FIRST day of FEBRUARY next, for a sentence or
judgment ofconfirmation and they are hereby required
to signify in writing their oppositions, and file the same in
the office of the said prothonotary. eight days at least be fore
that day, in default of which they will Le for ever precluded
from the right of doing so.

MONK & MORROGH, DP. K. B,
Prothonotaries’ Office,

Montreal, 29th August, 1843.
[First published 21st September, 1843.)

Province of tren} IN THE KINGS BENCH
 

 

District of Moutreal
No. 498.
Ex parte— PETER MeGILL and THOVAS HETHER.

INGTON, esqnires,

UBLIC NOTICEis hicreby given, that
there has been lodged in the office of the

prothnnotary of the court of King’s Bench, of and for the
district of Montreal, a Deed made aud executed before Mire.
H. Griffin and his colleague, notaries public, on the fif-
trenth day of November, one thousand eight hundred and
twenty-four, betw. en SAMUEL GERRARD, esquire, of
the city of Moutreal, acting as the attorney duty autho. ized of
Miss Margaret Lilly, late of Montreal aforesaid, gjiuster,
now absent in Great Britain, by letter of attoruies before N.

B. Doucet, notary public, dated the fifteenth day of June
last past of the one part 5 and PETER McGILL, esquire, of
the said city ef Mootreal, merchant, and Mr. Thowns Hetlier-
ington, of the sume place, merchant, of the other part;— being
a sale by the said Samuel Gerrard, acting as aforesaid, to the
said Peter McGill and Thomas Hetherington, ¢ ofall thut lot of
ground or emplacement situate, lying and being in the said
city of Montreal, containing abeut fifty-six feet in front by
one hundred and twenty-six feet iv dep:h ; bounded iu front
by St. Paul street, io the rear by Capital street, (where the
said lot is siaty feet in breadth)adjoining on ane side to S.
Joseph street, and on the other side to property belonging to
the estate of the late Richard Pattinson, with a stone huuse
two stories high, stone stores and other buildings, the whole
as the same now are and extend, withalinnd every the mem-
bers and appurtenances thereunto belonging 37° and posses. cd
the said lot of ground or emplacement by the said Jobin Lilly,
sepior, and by the said Margaret Lilly, as proprietors,
during the three years last preceding the date of the said deed
of sale, and from thence hitherto by 1he said Peter McGill
and Thomas H. therington, as proprietors,
Aud a'l perscns who may have or claim to have any

privilege or hypothèque under any title or by any means
whatsaever, in or upon the said lat of ground or
emplacement, immediately previous to and at the time rear by a passage leading up from the said Fortification

Lane, to property of the said heirs in Little Saint James
street, the stone wall between the said property sold and (Le
property aforesaid, if the beirs of the said late David
in the said Litile Saint James street, being now and to be
hereafter aitoyen between the said honorable Peter McGill,
bis heirs or assigns, aud the said heirs Ross, their heirs and
assigns, with all and every the members and appurtenances
thereto belonging 3 and possessed the said lot of ground
and promises by the said late David Ross and hy the hais
and representatives of the said late David Ross, during the
three years last preceding the date of the said deed of sale,
and from hence hitherto by the said honorable Peter McGill
as proprietors,
Aud all persons who may have or claim to have any pri.

vilege or liypothdque under any title or by apy means what-
soever, in or upon the said lot of ground avd premises, im-
mediately previous to and at the time the same were acquired
by the said honorable Peter McGiil, are hereby notified,
that application will be made to the Court, ou the FIRST

the same was acquired by the sad Peter McGill sud
Tuomas Hetherington, esquires, are hereby notified that
application will be made fo the said court, on the FIKSE

 

| judgment of confirmatien, and thry are hereby re-
{ quired to signify in writing their oppositions, and
| file the same in the office of the said Prothonotary eight
| days at least before that day, in defanlt of which they
will be fur ever precluded from the right of dning so.

MONK & MORROGH, P. K. B,
Prothonutary’s Office,

Montreal, 7th September, 1843.
| [ First published 21st September, 1843.1

. Province of Canada, ; ’ a
" District of Montreal, FN THE RINGS BENCH,
: No. 497.

Ex parte—-PETER McGILL, esquire,
; BUBLIC NOTICE is hereby given, that there

Las been lodged in the offiee vf the prothoyotary of the

‘day of FEBRUARY next, for a sentence ar au

 

 
Toe AMARC he gn

A
e

m
i

p
t
e

>.
‘

.
A
E
e
K

I
R
I
A

O
O
R
T
p
i
s



4 TEB QUEBLE GAZBTTR- NovEMBER ?.

  

Court of King’s Bench, of and for the district of Montreal,
a deed made and execnted before Maitre T. Bedouin and his
col'eague, nctaries public, on the fist day of July,
one thous=n- eight unudred and thirty one between PIERRE
BEAUBIEN, residing in the city of Montreal, esquire,
physician, nod Dame JUSTINE CASGRAIN, bis wife,
by bim duly authorized to the effect of the said deed, of the
one part; snd PETER McGILL, residing in the said city,
esquire, merchant, of the other part ;—Ubeing a sale by the

said Pierre Beaubien and D ime Justine Casgrain, his wife, to
the said Peter McGill, *“ of an emplacement situate in the
said city, containing forty-one feet in front by nin.ty-eight
feet and six inches in depth upon the line of the south west
side, and ninetv-seven feet in the line of the north east side,

the whole more or less, nud without guarantee as ro pre-

cise measare, but as now coclosed, with the right of si-
toyenneté iv. the wall of the south west gable of the hcuse of
the said vendors enutizunus to the said emplacement, and

nuder the express conditi. n thay the said purchaser, his
beirs or assigns shall ymmediately from this day construct at
their own cos's, upon the line which separates tbe emplace-
ment sold from that adjoining thereto and belonging to the
said vendors, a wall of at least the dimeosions required by
lnw, for the erection of which said wall the said vendors,
their lieirs and assigns ~hall not be held to furnish wore than
one half of the ground necessary, to be taken from the south
east corner of the house vow occupied by the said vendors a8
fur ns tbe fine of the street *¢ des Glacis,”’ and tu extend to

two fet ouly for the thickness of the said wall, and that the
said wall ghall be 10 all iutents avd purposes common and
mitogen between the sail vendors und purchaser, their said
Leis aud assigns, which said emplacement is bounded in
fremt by Craig street in depth by the street du Glacis, and
on the south west side by the said purchaser, and ov the
north ensl side by the said vendors, without any buildings
thervon erected 32 ad possessed the said cn placement by
the widow and heirs Coté, and by the said Pierre Beaubien

and Dame Justine Casproin, as proprietors, during the three
years ast preceding the date of the said deed of sale, and
from thence bitherto by the said Peter McGill, also as pro-
prietor.

And all persons who may have or claim to have any
privilege or uypotlh.éque under any title or by any means
whatsorver 1 or open the said emplacement, immedi-

Alely previous te and «tthe time the same was acquired
by the said Peter McGill, are hereby notified that appli
cation wil: be made to the court, on the FIRST dayof
FEBRUARY next, for a sentence ur judgment of confir-
mation, and the. are hereby required to signify in writing

their oppositions, and file the same in the office of the
said Prothovotars, eight days atleast before that day, in
default of which they will be for ever precluded from the
right ot dong so.

 

MONK & MORROGH, P. K. B,
Prothonotary’ Office,

Montreal, 7th September, k843,
[ First published 21st September, 1843.7]

Sl FF SW IE

ICITATION,

Province of Canada, Torick is herebygiven, that
District ot Quevec.f by virtue of an authorisa
tion granted by the honorable ELZEAR Brvarp, one of the
Judges of the Court of King’s Bench for the district of Que.
bec, dated the fifteenth day of September last, the Prorès
Verbal of the viddings of the innmovabie property belonging
to the communauté de biens which existed between ELLE St.
HI1LALKE, joiner. residing in the parish of St, Roch of
Cuebee, and the lire GENEVIEVE DAUVILI.K, his wife,
which has been sold on (he premises by Mtre. Jos. LAUREN,
Notary, on the second day of October instant, have been
deposited in our office for the purpose of receiving overbid-
dings during the term of six weeks, after which a title wiil
be granted to the highest bidder ou theconditivus mentioned
in the said Procés Verbal, which may be known on applica-
tivn to the undersigned prothonotaries,

Folluws à description of the said immovable :
An emplacement situated in the st. noch Suburb, de la

Reine stveel, consisting in forty feet in front or about,

by sixty fect in depth; bounded in front towards the southto
the said de la Keine street, in rear towards the north to the
end of the said depth, on one side towards the north east by
Etienne Bedard, on the other side towards the suuth west
by Joseph Paquet, with a house thereon erected, circum-
stances and dependencies.
The overbiddings will be received at the Prothonotary’s

office until TUESDAY, the FOURTEENTH day of NO-
VEMBER next, at TEN o’clock in the forenoon.

PERRAULI & BURROUGHS, P.K. B.
Quebec, 12th October, 1843. c

 

ABSENT DEBTORS.
Province of Canada,
District of Montreal. {COURT OF KING'S BENCH,
Friday , the twentieth day of October, one thousand eight

hundred and forty-three.
Present :

The Honorable Mr. Chiel Justice Vallières de St, Réal,
a Mr, Justice ft iland,
6s te Gule,

6s « Day.

FRANCOIS ALFRED LAROCQUE, of Montreal, in
the District of Montreal, and Province of Canada, esquire,

Plaintiff ;
Vs.

JAN, MARIE ARNAULT, of Montreal aforesaid,
Jeweller and Silversmith,

Defendant,
No. 2266.

1 i» ordered, on motion of Mr. Samuel David,

Province of Canada,
District SP Montreal | COURT OF KING’S BENCH,
Friday, the twentieth day of October, one thousand eight

huudred and forty-three.
Present :

The Ionorable Mr. Chiet Justice VALLIERES DE ST. REAL,
The Hen. Mr. Justice RoLLAND,

be cé GALE,
se 6 Day.

JOHN McDONALD, of the Township of Godmanchester,
in the District of Montreal, and Province of Canada,
merchant,

Plaintiff ;
vs,

MARTIN CURRAN, Senior, yeoman, and MARTIN
CURRAN, Junior, also yeoman, both of Godimanches-
ter, aforesaid,

Defendants,
It is ordered, on motion of Mr. A. Robertson, of

Counsel for the Plaintiff in this cause, that inasmuch
as it appears by the return of theSheriff of this District to
the Writ issued in this cause, that the Defendants have left
their domicile in this Province, and cannot be found within.
the District of Montreal, and have no domicile therein ; that
the said Defendants, by two advertisements to be published
in the Quebec and Montreal Gazettes, be notified to be and
appear in this Court, to answer the demand of the Plaintiff,
within two months after the first of such advertisements,
and that upon the said Defendants’ neglect to appear and
an-wer the said demand within the period aforesaid, the
Plaintiff be permitted to proceed to trial and judgment, as in
a cause by default,

By the Court,
(d-p) MONK & MORROGH, P. K. B.

Province of Canada.

District of Montreal. COURT OF KING'S BENCH.
Friday, the twentieth day of October, une thousand

eight huudred and forty three,
Present:

The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal,
ss Mr. Justice Rolland,
’ 6 Gale,

  s* Day.
Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, of

Coteau du Lae, in the District ot Montre…l, widow
ofthe late Honorable Jucques Philippe Saveuse de
Beaujeu, in histifenme seiguior, proprietor, and pos-
sessur of the segniories of Soulanges and New
Longueil, in the said District, and usutructuary of
the sud seigniories, by virtue of the last will and
testament of the said Jucques Philippe Naveuse de
Beaujen, and usufructuary mobiliary legatee of the
suid Jacques Philippe Daveuse de Beaujeu,

Plaintiff ;
vB.

CHARLES GARANT, of the said seigniory of New
Loungueil, yeoman,

Defendant,
No. 2172,

à" is ordered, on motion of Messieurs Meredith
and Bethune, of Counsel for the Plaintiff, inasmuch

as it appears by the return of the Sheriff of this District
to the wiit issued in this cause, that the Detendant bath

left his domicile in this Province, and cannot ve found in
(tas District ©: Montreal ; that the Defendant, by two ad-
vertisements, to be published in the Quebec and Mont-
real Gazettes, be notified 10 be and appear before this
Court, to answer the demand of the Plamuff within two
months after the first ot such advertisements, and that
upon the Defeudant’s neglect (o appear and answer the
the said demand within the period aforesaid, the l'Lain-
tiff be permitted to proceed to trial and judgment as ina
case by delanit,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.

Province of Canada, { CE
District of Montreal.) COURT OF KING'S BENCH.
Friday, the twentieth day of October, one thousanu

eight hundred and forty three,
Present :

The Ilonorable Chief Justice Vallières de St. Réal,
ot Mr. Justice Rolland,
1 es Gale,

“ “Duy.
Dame CATHERENE CHAUSSEGROS DELERY, of

Coteau du Lac, in the District of Montreal, widow
of the late Honoratle Jacques Philippe Saveuse de
Beaunjeu, in his lifetime seignior, proprietor and
possessor of the seigniories of Soulanges and New
Lengueil, in the said District, and usufructuary of
the said seigniories by virtue of the last will and
testament of the said Jacques Philippe Saveuse de

 

said Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu,
Plaintiff ;

vs.
JACQUES NEVEU, of the said seigniory of New

Longueil, yeoman,
Defendant,

No. 2159.

T is ordered, on motion ot Messieurs Meredith
and Bethune, of Counsel for the Plaintiff, inasmuch as

it appears by the return of the Sheriff of this District to
the Writ issued in this cause, that the said Defendant
bath left Lis domicile in this Province and cannot be
found in this District of Montreal, that the Defendant,
by two advertisements, to be published in the Quebec
and Montreal Gazettes, be notified to be and appear be-
fore this Court (0 answer the demand of the Plainiiff with-
in two months after the first ol'such advertisements, and
that upon the Defendant*s neglect to appear and answer of Counsel for the Plaintiff, that inasmuch as it appears

by the Sheriff's return io the Writ of Summons issued in
this casre, and affidavits filed in this cause, that the said
Defendant has left bis domicile in this Province, and cannot
be toun in this District of Montreal ; the Defendant be,

"by two advertisements to be published in the Quebec and
Moatreal Gazettes, notified to appear and answer the demand
of the Plaintiff, within two months after the first of such
advertisements, and that upon the said Defendant's neglect-
ing Lo n;pesr and answer to the said demand within the
period aforesaid, it be permitted to the said Plaintiff to pro-
ceed 10 trial and judgment as in a case by default.

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K, B.

(dep)

the said demand within the period aloresaid, the Plaintiff
be permitted to proceed to trial and judgment as in a case
by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

Province of Canada,
District of Montreal. | COURT OF KING'S BENCH,
Friday, the twentieth day of October, one thousand eight

hundred and forty three.
Present :

The Honorable Chief Justice Vallières de St, Réal,
‘ Mr. Justice Rolland, ¢ “Gale,
ss “Day,

Beaujen, and universal mobiliary legatee ofthe

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, of
Coteau du Lac, in the District of Montreal, widow of
the late Honorable Jacques Philippe Saveuse de Beaujen,
in his lifetime seignior, proprietor and possessor of the
seigniories « f Soulanges and New Longueil. in the said
District, and usufructuary of the said seigniories, by
virtue of thelast will and testament of the said Jacques .
Philippe Saveuse de Beaujeu, and universal mobiliar
legatee of the said Jacques Philippe Saveuse de Beaujen

Plaintiff; ?
VB.

DUNCAN. M'DONALD, of the said seigniory of New.
Longueil, yeoman,

Defendant,
No. 2160.

T is ordered, on motion of. Messieurs Meredit}
and Bethune, of Counsel for the Plaintiff, inasmuch as jg

appears bythe return of the Sheriff of this District to the.
writ issued in this cause, that the Defendant hath ft hig
domicile in this Province, and cannot be found in this Dis- --
trict of Montreal, that the Defendant, by two advertisements
to be published in the Quebee and Montreal Gazettes, be
notified to be and appear before this Court, to answer the
demand of the Plaintiff, within two months after the first of
such advertisements, and that upon the Defendant’s neglecgs
to appear and answer the said demand within the period
aforesaid, the Plaintiff be permitted to.proceed to trial and
judgment, as in a case by default,

By the Court,
MONK .& MORROGH, P. K. RB.

Province of Canada, T
District of Montreal. COURT OF KING'S BENCH.
Friday, the twentieth day of October, one thousand.

eight hundred and forty three,
Present :

The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal
6 Mr. Justice Rolland, ’
es * Gale,
‘ + Das,

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELER: of .
Coteau du Luc, in the District of Montreal, widow
ofthe late Honorable Jacques Philippe Saveuse do
Beanjeu, in his lifetime seign-or, proprietor and pos-
sessor of the seigniories of Soulanges and New
Longueil, in the said District, and usulructuary or
the said seiginiories, by virtue of the last will and
testament ol the said Jacques Philippe Savense de
Beaujeu, and universal mobiliary lexatee ofthe said
Jucques Philippe Saveuse de Beaujeu,

 

Plaintiff;
vs.

MARTIN SALLINGER. of the said seigniory of Sou.
langes, merchant and yeoman,

Befendant,
No. 2181.

T isordered, on motien of Messrs. Meredith and Be:18 thune, of Counsel for the Plaintiff, inasmuch as it
appeurs by the return of the Sheriff of this District to the
writ issued in this cause, that the said Detendant hathleft his domicile in this Province, and cannot be found in
this District of Montreal ; that the Defendant, by two
advertisements, to he published in the Quebec and Mont-
real Gazettes, he notified to te and appear before this
Cdurt, to wuswer the demand of the Plaintiff, within
two months after the first of such advertisements, and
that upon the Defendants neglect to appear and answer :
the said demand within tiie period aforesaid, the Plain-
tif be permitted to proceed ww trial and judgmentas in a
case by default.

By the Court,
MONK &MORROGH,P K. KR.
 

Province of Canada,

Friday, the twentieth day of October, one thousandeight
hundred and forty-three. pe

Present :
The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal

‘“ “ Mr, Justice Rolland, ’
‘ “ Nr. Justice Gale,
“ “ Mr. Justice Day.

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELER™.. of
Coteau du Lac,in the district of Montreal. widow of the
late Honorable Jacques Philippe Saveuse de Beaujen
in his lifetime seignior, proprietor an | possessor of the
seigniories of Soulanges and New Longueil, in the said
district, and usufructuary of the said seignior es by
virtue ofthe last will and testament of the said Jacques-
Philippe Saveuse de Beaujeu, and universal mobiliary -
Jegaiec of the said Jacques Philippe Saveuse de Beau
Jeu,

Plaintiff ;
vs.

LEON TREMBLAY, ofthe said seigniory of New Lon-
gueil, yeoman,

Defe &
No2171.

efendau t,

T is ordered, on motion of Messieurs Meredith
: and Bethune, of Counsel for the plaintiff, inasmuch us
it appears by the return of the Sheriff of this distoict, tothe
Writ issued in this cause, that the defendant hath left his.
domicile in this province, and cannot be found in this district
of Montreal ; thatthe defendant, by two advorti-ements
to be published in the Quebec and Mon: real Gazettes, be
notified to be and appear before this Court, to answerthe
demand ofthe plaintiff within two months after the first
of such advertisements, and that upon the defendant’s ne-
glect to appear and answer the said demand within the
period aforesaid, the plaintiff be permitted to proceed to.
trial and judgment as in a case by defauit.

By the Court,
MONK & MORROGH,P. K. B.

Province of Canada, 3
District of Montreal. $ COURT OF KING'S BENCII.
Friday, the twentieth day of October, one thousand eight

hundred and forty-three.
Present :

The Honorable Chief Justice Vallières de St, Réal,
“ ‘“ Mr. Justice Rolland,

Mr. Justice Gale,
iN Mr. Justice Day.

Dame CATHERINE CHAUSSEGRQS DFELERY, of
Coteau du Lac, in the district of Montreal, widow eof
the late Honorable Jacques Philippe Saveuse de tteau-
jeu, in bis lifetime seignior, proprietor and possessor
of the seigniories of Soulanges and New Longaeil, in

« < the said district, and usufr,ctuary of the said seignio»

District of Montreal. f COURT OF KING’S BENCH, .
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1843..

ries, by virtue « fthe last will and testament of the said
Jacques Philipp" Saveuse de Beaujen, and universal
mobiliary legatee ofthe said Jacques Philippe Save use
de Beaujeu,

Plaintiff ;
vs.

JÂMES QUIG,ofthe said seigniory of New Longueil, yeo-
man

’ Defendant.
No. 2151

T is ordered, on motion of Messieurs Meredith
- and Bethane, ofCounsel for the plaintiff, inasmuch as ;
it appears by the return of the Sheriti of this istric , to the
Writ issued in this cause, 'hat the defendant hath left his -
domici'e in this province and cannot be found in this vis-
trict of Mon real ; that the defendant. by two advertise-
ments, to be published in the wuebec and + ontreal Gaz-
ettes, be notified to be and appear before this Court, to
answer the dem. nd of the plaintiff, within wo mouths after
the first of suc: advertisements, and that. upon the defend-
ant’s negleet to appear and answer the said demand within
the period storesai , the plaintiff be pe mittes to proceed
to trial and judgment as in a case by de:u: it.

3, the «‘ ou t,
MONK & MORROGH, P. X. B.
 
 

2iovince of Can: da,
District of M real. ¢ + COURT .OF KINGS “ENCH.
Thursday, the ninet uth day‘ of Ocfober, one thousa«nd

eight hundred and forty-three.
Prisent :

The Honorable Coief Justice Vall:dres de St. Réal,
8 Me. Justice Rolland,-
“ D Gle,
Ce 6 - Dav,

GEORGE HENDERSON,

Plaintiff;
vs.

WILLIAM WALKER,
Defendant;

and
The Honorable LEWIS GUGY,Intervening party;

JULIANA O'CONNOR ve. iL: WIS -GYGY, Reprenant
l'Eustence ; -

BARTHOLOYVEW t. A. GUGY,
Opposant;

and
Divers others,

Oppesants,
Na, 261. Pr
ft is ordered in execution of the judgment render-

ed in this cause © te * urih day of Api, one thousand

eight hundred nod ‘cry (Wo, chat the cresitors of the late

Honorable Lowi. Guu, formerly Stent of the District of
Montreal, isterveriug pariv in this cause in the first insiance,
and afferwa À represented by the widow the late Jaliana
Q Conover és qualités, be and they hie said credi ors are
hereby notificda required by three advertisements 10 be in-

scited in the Quebec Guzette and Moatreal Gnzette, two

newspapers published in this Province of Canada, to file

SALT AND

Steam Boats. | Class No. 1. Class No 2.
if not carry-| Steany Boats, 100 and under|80 and under
ing Cargo with cargo. 150 Tons. 100 Tons. -

£ s. d.| £ s- d |£ s. d.|i £ s. d.
0 10 0 |1 o 0 1 11 6 1 5 3

Boats or Barges, empty, or laden only with -Salt or Sea

 

 

GAGTTTS DB DUASS3AC 5
SCHEDULE OF TOLLS TO BE PAID FOR PASSING THROUGH THE

ST. ANNS LOCK

 

BOATS OR BARGES, WITH WHATEVER CARGOES LADEN, EXCEPT

SEA COAL.

 

BOATS OR BARGES.

Class No. 6.
20 and
under,

{'lass No. 3, | Class No. 4. | Class No. 5.
60 and- under 40- and under (20- and under

80 Tons.- 60 Tons. 40 Tons.

£- s d £ s d|£2 s d |£- 8sd.
1: 60. 0 16‘ 15 0 10 10 0 10

 

 

Côal, to pay-one-half of the above rates.

TIMBER, CORDWOOD, SHINGLES, &e.
 

ditto.

Cord Wood per Boator Raft.......ccooviveerncannones,
Tanner's Bark per Cord.%......... eon nerrsue0.eneu seu

!

Tifnber ofall descriptions, Deals, Planks and Boards in Cribs, per Lock-full or lesser quantity..........
Standard and West India Staves, and Headings per Crib. ....….…sssssas erin nineresnonsestonannce sons

Deals; Planks-or Boards, in Boats or Barges, per M. feet, Board measure....….….….…..….…....rncercrsecc00e-

Cedar Logs, Floats and Traverses, Stuffor Rails and Fence Posts, each .....cooveaeiercroosseocen aan

£ s d
0 7 0
0 5 0

in BoatsorBarges,—Standard per M.....…soousoo soveus ve + -ev000-.| 0 16
W. India, d0.d0.....0 + 0…0s+sonroccsec0000000000o| 0 0 6
Headings, do. d0. ......+ s…0s+0+00.00000seu00000001 0 0 If

0 01
reuesacsvoves6u00 0200 s0c00oc 0000200 ses +01) 0 6 8

0 0 1}

(Signed,) D. DALY,
Secre'ury.

 

CHALOUPES OU BARGES, AVEC LEU
SOIENT, EXCEPTE’ LE SEL

CHALOUPES

ot ;

Bateaux à v….- Bateaux a Classe No. | Classe No,
|avc! 100 et au-des-:80 et au-des-

  

CEDULE DES DROITS A PAYER POUR PASSER PAR L’ECLUSE
ST, ANNE,

—

RS CARGAISONS QUELLES QU’ELLES
ET LE CHARBON DE MER.

OU BARGES.

Classe No, 6,

20 et au-desw

Classe No 3.] Classe No 4. Classe No. 5

0 et au-des 4O et an-des-/20 et au-des-

 

 

  

 their Claims against the said Honorable Lewis Guay, Sheriff,
as aforesaid, ju le office of th Protuorotary of the seid ©

Court of King's Bench for he said Distr et, ov +r efore the
twentieth day of D cemrer next peremptorite, the last men.
tioned delay granted n motion of Bartholomew €, A Guzy,

one of the opposants in this cause.
By the Court,

MONK & MORROGH, P K. B.

———  

NOFICE is hereby given, that the partnership
beretofare satbsistirg vetween the subscribers under the

firm of Sims & BowLEs, is this day dissolved by mutual
coLsent,

J 4. SIMS,(Signed,)
JOSEFH. BOWLES Junr,

Ouebee, 1st May, 1841.
 

ADVERTISEMENT.
TOTICEis hereby given, that all Advertisements of Ex

purte Applications for confirmation of Title, publish
cdintle Quesec GAZETTE, by AUTHORITY, must be paid
for to the Agwuts at (guebee and Montreal, respectively,
after the first, and previous to the second insurtion of every
such Advertisement. This regulation must be strictly come.
plied with 3 vor will the second ivsertion be admitted, unless

payment be made as aforesaid,
Je CHARLTON FISHER,

EniTor (). G. hy A,

    
 

G5TAKE NOTICE9
IP RRORS having somelimes occurred in printing the

NAMES OF PARTIES lo official advertisements in
this Gazelle, owing to ILLEGIBLE MANUSCRIPT sen!
for publication, it is particularly requested that ail persons
having occasion to advertise, will be cureful in LEGIBLY
TRANSCRIBING SUCH PROPER NAMES, so us to avoid all
misiukes and inconvenience in his respect.

J. CHARLTON FISHER,

Editor ofthe Quebec Gazelle by Authority.

Oficial Quebec Gazette Office, ;
15th Sept. 1842

THE QUEBEC GAZETTE,
PUBLISHED BY AUTHORITY,

Is printed at the Office of WILLIAM KEMBLE.

 

 

Communications are, as heretofore, to be addressed to JOHN

CHARLTON FisHeR, Fsqr., Editor to the Quebec Gazette

{by Royal Commission). Advertiscments addressed to Messrs.

Fisher and Kemble will be received at the Printing Office,

No. 6, Mountain Street.

Subscriptions to, and aceounts for advertising in the Official

Gazette falling due prior to the 31st December 1842, inclusive,
are to be paid to Messrs. THos. Cary & Co. Those which

will become due after that period will be received by

WM, KEMBLE,  No. 6, Mountain Street, }
Quebec, 5th January, 1843.

dessus,

 

peur, ne por-|jvapenr,
tant pus d |cargairou. sous de 150jsons de 10t| nus de 8Tou-jsous de 60 Tou-|sous de 40 Ton-|sous,
charge, Tonnraux. jFonneaux, JeaUX. Beaux, eaux,

£ 8. de s. dif 8. dg s. d | E Ba” d|£- 8 de Ss. d|£ 8. d.
0 10 0:1 0 - oil 1 6k 5 “| 0 00 15 vo 10 010 6 8

Cualoupes ou barges vides, ou chargées seulement avec du sel ou du charbon de mer, à payer la moitié «des droits -cis

me eam -_-— —- —————— —_—

BOIS QUARRE?, BOis DE CHAUFFAGE, BARDEAUX, &ec.

 
{ ° :

Bois quarré de toutes descriptions, marriers et planches en ¢ribs par pletue écluse ou en moindre quantité, , ..,. | x 5 0

Douves à l'étalon ou des Isles, et tonds, par erib...... 0... 1 neveu rare 00000 0000 GVG a cac su ac ou 00 PAPIER |! 050
Ditto eo cha'oupes on barges par M étalune. 0.21 0500005 e.v00ctumsc 000 secocec à 0 1 6

Par ditto des fsles.an0 00 2es 0000 ereur eau neue 0 toc a 3000000 0 0 6
Fonds ditto ditto...4 11.021 a nc erseus es eu 00 se0ves vec 00000202) À O JA

Madriers, planches, en chalonpes on barges, par M pieds, mvsure de plauche,..……rossesoseauss Le sne0s » 0 0 1°
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GAZETTEDi QUEBEC.
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ProvINCEDUCrvavar 4 METCALFE.
VICTORIA, parla grâce de Dieu, Reine du Royaume Un

de la Grande Bretagne et de l’Irlande, Protectrice de
la Foi, &c. &c &c.

A tous ceux qui les pré-entes verront ou qu’icelles peuvent
concerner, - SaLUT:—

PROCLAMATION.
TTENDU que l’honorable François Pierre
Brunean, Robert Lester Morrogh, Pierre

Louis Planet, et Jacques Viger, écnyers, Commissaires sons
ct en vertu d’une Ordonnance du Gouverneurde la ci-devant
Province du Bas Canada, et du Conseil Spécial pourles af-
faires d’icelle, passée en la deuxième année de notre rêgne,
et intitulée, ‘“ Ordonnance concernant l’érection de paroisses
et de bâtisse d’églises, pre-bytères et cimetières, ”’ ont été
nommés Commissaires ponr les fins d'icelle dans le district
de Montréal : ET ATTENDU queles dits François Pierre Bru-
nean, Robert Lester Morrogb, Pierre l.ouis Panet, et
Jacques Viger, écuyers, étant tels Commissaires comme sus-
dit, ont, sous et en vertu des provisions contenues tant dans
la dite Ordonnance que dans nne certaine autre Of.lonnance
du Gonverneur, par et de l’avis et consentement du dit Con-
seil Spécial, passé dans la quatrième année de notre règne, |
intitulée, ‘“ Ordonnance qui étend les provisions d’une cer-
taine Ordonnanee concernant l’érection de paroisses pour des j
fins civiles aux paroisses canoniquement érigées avant la
passation de la dite Ordonnance, ” fait un retour de lenr
opinion, avec um Procès Verbal de leurs procédés, à notre
Gouverneur de notre dite Province, dans lequelils décrivent j

| et déclarent les limites et bornes qu’ils croient être le plus

D. DALY,(Signé.)
Secrétaire,

expédient d’a-signer à la paroisse de Sainte Rose de Lima,
dansle district de Montréal, en effet comme suit, savoir;
la dite paroisse de Sainte Rose de Lima comprendra une
étendue de territoire d’envi-on quatre lieues et demie de lon-
gaeur, sur une ‘eue au moins dans sa plus grande largeur ;

bornée comme suit : au- nord par la rivière Mille Isles. an -
sud et au sud ouest par la paroisse St. Martin, à l’est par la
paroisse St. Vincent, comprenant dans la présente circon-

scription les terres de Jean Baptiste Charbonneau, Jean Bap-
liste -lithier, pour Jacques Dufour, Joseph Charbonneau, fils;
et François Boyer dit La Déroute, formant partie de ia Côte
St. Elzéar, au nord est par la ligne de Terrebonne Qui passe
sur le rang de la rivière entre les terres de Jean Baptiste
thier et Roger Marshall, et à la concession adjvirnante ape
pelee Côte des Perrons, à la ligne nordest de la terre d’un
nommé Vinceat l’aquet. SACHEZ MAINTENANT, Que Son
Excellence Sir CHARLES l'HKoPUiLUS MevCaLre. Baron-

uet, Chevalier Grand’Croix du ‘Frès-Honorable Ordre du
Bain, un de nos Très Hanorables Conseillers Privés, Gou-
verneur Général de l’Amérique Britannique du Nord, et Ca-
pitaine Général et Gouverneur-en Chef dans et sur Nos Pro-
vinces du Canada, de In Nouvelle l'cos-e, du Nouveau Bruns-
wick et de isle du l’rince Edouard, et Vice Amiral d'icelles,
en vertu de l’Ordonnance‘ci-dessus citée et d’un acte du l’ar--
lement du Royaume Uni de ka Grande Bretagne et de l’Lr-
lande, passé en la Session tenne en-les troisième et quatrième
années de notre règne,et intitulé, ‘“ Acte pour réunir les
Provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le Gouvetne-
ment du Canada, ”" à jugé expédient d'émaner cette Procla-
mation et par ces présentes confirme et établit, les limites et
bornes susdites comme devant demeurer et être celles de Ia
paroisse de Ste, Rose de Lima, et a établi, constitué, érigé et
déclaré, et par ces présentes établit, érige et déclare la dite
paroisse de Bie. Rose de Lima, être une paroisse pour tous
effets civils, conformément aux dispositions des susdites Or
dounances.

sentes Lettres Patentes, et A icelles fait appos
ser le Grand Sceau de Notre dite Province :
Témoin Notre ‘Très Fidèle et Bien Aimé le

Mercaure, Baronnet, Chevalier Grand'Croix
du Tres Honorable Ordredu Bain, un de Nous
Tiès Honorables Conseillers Privés, Gonvers
neur Général de l'Amérique Britannique du.
Nord, et Capitaine Génépal et Gouverneur es 

“

Ly Foi pe Quoi, nous avons fait rendre Nos pré- -

Très Honorable Sir CHARLES Tueerpuirts -



 

+
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Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de
la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick
et de l’Isle du Prince Edouard, et Vice Amiral
d’icelles ; à notre Hôtel du Gouvernement, à
Kingston, en notre dite Province du Canada, le
vingt cinquième jour de Septembre, en l’année
de Notre Seigneur, mil huit cent quarante
trois, et de notre règne la septième.

. DALY,
Secrétaire.

Province durovince C. T. METCALFE.
VICTORIA, par la grâce de DiEu, Reine, du Ro-

ynume-Uni de la ‘Grande Bretagne et de l'Ir-

lande, Protectrice de Ia Foi, &c. &e. &ey

A lous ceux qui les présentes verront, ou qu'icelles

peuvent concerner—SALUT 1——

PROCLAMATION. J

TTENDU que l’Honorable François

Pierre Bruneau, Robert Lester Morrogh,

Pierre Louis Paret et Jacques Viger, écuyers, Commissaires

par et en vertu d’une Ordonnance du Gouverneur de la ci-

devant Province du Bas Canada, et du Conseil Spécial pour

Jes affaires d’icelle, passée en la deuxième année de notre

règne, intitulée, ‘* Ordonnance concernant l’érectionde pas

roisses. et la bâtisse d’éslises, presbytères et cimetières, ”?

ont été nommés Commissaires pour les fins d’icelle, dans le

district de Montréal, et attendu que les dits François Pierre

Bruneau, Robert Lester Morrogh, Pierre Louis Panet et

Jacques Viger, écuyers, étant tels Commissaires comme sus-

dit, ont, sous et en vertn des provisions contenues tant dans

Ja dite Ordonnance qne dans une certaine antre Ordonnance

du Gonverneur, par et de l’avis du consentement du ditCon-

geil Spécial, passé dans la quatrième année de notre règne,

intitulée, ‘“ Ordonnance qui éterd les provisions d’une cer-

taine Ordonnance concernant l'érection des paroisses pour

desfins civiles aux paroisses canoniqnement Érigées avant la

passation de la dite Ordonnance, ?” fait un retour de lenr

opinion, avec un Procès Verbal de lenrs procédés, an Gou-

verneur de notre dite Province, dans lequel ils décrivent et

déclarent les limites et bornes qu’ils croient être le plus ex-

pédient d’assigner à la paroisse de Sainte Philomène, dansle

district de Montréal, en effet commesnit, savoir : la dite pa-

roisse de Sainte Philomène comprendra une étendue de ter-

ritoire formant ci devant partie d’une paro‘sse de St.

Joachim de Chateangray, et sera bernée au sud ouest par le

chemin de In ligne seixnenriale qui sévare la scigneurie de

 

Chateanguay de celle de Beanharnois. à l’est par la paroisse

de St. Isidore, tel qu’érigée par décrêt ecclésiastique datée le

qvatrième jour de M -i, mil hnit cent trente six, an norest

par le chemin qui sépare la partie supérieure des concessions

aur la rividre Clia‘eanguay, celles de St Jean Baptiste et Ste.

Marguetite, de celles de la partie inférieure de la dite pu-

roisse portant le même nom. et an nord ouest par la Rivière

du Loup ou Chateauguay. SACHEZ MAINTENANT. que Son

Excellence Sir CHARLES THrorurUs METCALFE, Baron-

net, Chevalier Grand’Croix du Très Honorable Ordre du

Bain, un de nos Très Honorobles Conseillers ! rivés, Gou-

verneur Général de l’Amérique Britannique du Nord, et Ca-

pitaine Génér+} et Couverneur en Chef dans et sur nos Pro-

vinces du Canada, de la Nonvelle Ecosse, du Nouveau Bruns-

wick, et de Plsle du Prince Edouard et Vice Amiral d’icelles,

en vertu des Ordonnances ci-dessus mentionnées, et d'un

Acte du Parlement du Royaume Uni de la Grande Bretagne

etde l’Irlande, passée dans la Session tenne en les troisième

et quatrième années de notre rêgne,et intitulé,

““

Acte pour

réunir les Provinces du Haut ct du Pas Canada, et pour le

Gouvernement dn Canada, ” a jugé expéidient d’émaner la

présente Proclunation et par les présentes confirme et éiablit

les limites et bornes susdites, pour être et rester celles de la

paroisse de Sainte Philomène, et aétabli, constitné, érigé et

déclaré, et par ces présentes établit, constitne et érige la

tite paroisse de Sainte Philomène pour Être une paroisse

pour tous effets civils, conformément aux di-positions des

susdites Ordonnances.
EN FosnE Quut, nans avons fait émaner les pré-

sentes L:ttres Patentes, et à ivelle fait ap-

poser le Grand Sceau de Notre dite Province :

TEweciN, Notre Très-Ficèle et Bien-aimé le

7, ér-honorable Sir CrakLesTagopmiLes MgT-

carr, Baronnet, Chevalier Grand'Croix du

T,é-honorable Ordre du Bain, un de nos Très

honorables Conseillers Privés, Gouvernenr Gé-

neal de l’Amérique Britannique du Nord et

Capitaine Général et Gouverneur en Chef,

dans et eur Nos Provinces du Canada, de la

Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice Amiral d’i-
celles: 4 Notre Hotel du Gouvernement à

Kingston, en Notre dite Province du Canada,
le vingt cinquième jour de Septembre, en l'an-
née de Notre Seigneur, mil huit cent quarante
trois, et de Notre Règnela sept.ème.

D. DALY,
Secrétaire.

cy WN a TI

evans C. T. METCALFE.
VICTORTA, par la Grâce de Div, Reine du Royaume

Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande, Protec-

trice de la Foi, &c. &c. &c. |

A tons ceux qui les présentes verront ou qu’icelles
peuvent concerner—SALUT :—

PROCLAMATION.
ATTENDU que Louis Fiset, Charles Pa-

net, et George B. Faribault, écuyers,
('ommissai’ es sous et en vertu d’une Ordonnance dn Gouver-

neur de la ci-devant Province du Bas Canada, et du Conseil

Spécial pour les affaires d'icelle, passée dans la deuxième an-

née de notre 1ègne, et intitulée, “ Ordonnance concernant

l’érection de paroisses et bâtisse d’églises, presbytères et ci-

metières, * ont été nommés Commissaires pourles fins di-

celle dansle district de Québec ; ET ATTENDU que les dits

I.ouis Fiset, Charles Panet, et George B. Faribault, écuyers,

étant tels Commissaires comme susdit, ont. sons et en

vertu des provisions contennes tant dans la dite Ordonnance

que dans une certaine autre Ordonnancedu Gouverneur, par

et de l’avis et consentement du Conseil Spécial,passé dans la

quatrième année de notre règne, intitulée, Ordonnance

ani étend les provisions d’une certaine Ordonnance concer-

pant l’érection de paroisses pour des fins civiles aux paroi-ses

canoniquement érigées avant la passation de la dite Ordon-

nance, *’ fait un rerour de leur opinion, avec un Procès Ver-

bal de leurs procédés au Gonverneur de notre dite Province,

duns lequel ils décrivent et déclarent les limites et bornes

 

 

 
 

qu’ils croient être le plus expédient d’assigner à la paroisse
de St. Flavien, dans le district de Québec, en effet comme
suit, savoir : la dite paroisse de St. Flavien comprendra une
étendue de territoire d’environ cinq milles et demi de front,
surenviron onze milles de profondeur, dans la partie en de-
dans de la seigneurie de Ste. Croix, et environ cinq milles
dansla partie en dedans dela seigneurie des Plaines ; borné
comme suit, à savoir : an nord ouest partie par ls profou-
deurde la seigneurie de Bonsecours, et partie par la profon-
deur du cinquième rang de la dite seigneurie de Ste. Croix,
an sud ouest par la seigneurie de Lothinière. au sud est par
Un marais qui traverse toute la largeur de la dite seigneurie
de Ste. Croix, à la distance d’environ onze milles depuis la
profondeur du cinquième rang ci-dessus mentionné de la dite
seigneurie; au nord est partie par la seigneurie de Beauri-
vage, et partie par la ligne sud ouest de la paroisse de St.
Antoine de Tilly. tel que fixé par un arrêt du Conseil d’Etat
de Sa Majesté Très Chrétienne, en date du vingt trois Jan-
vier, mil huit cent vingt sept, la dite ligne prolongée dans une
ligne directe À la profondeur de la dite seigneurie des
Plaines ; SACHEZ MAINTENANT, Que Son Excellence Sir
CHarLrs l'HEoPaiLUS METCALFE, Baronnet, Chevalier
Grand’Croix du Trés Honorable Ordre du Bain, uo de nos
Très Honorables Conseillers Privés, Gouverneur Général de
PAmérique Britannique du Nord, et Capitaine Géneral et
Gouverneur en Chef dans et sur Nos Provinces du Canada,
de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice Amiral d'’irelles, en vertu de lOr-
donnanceci-dessus citée et d’un acte da Parlement du
Royaume Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande. passé
en la Session tenue en les troisième et quatrième années de
Notre règne, et intitulé, ‘“ Ac'e pour rénnir les Provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le Gouvernement du Canä-
da,” a jugé expédient d’émaner cette Proclamation et par
ces présentes confirme et établit les limites et bornes suadites
comme devant demeurer et être celles de la paroisse de St,
Flavien, et a établi, constitné, érigé et déclaré, et par ces
présentes établit, érige et déclare la dite paroisse de St. Fla-
vien, être une paroisse pourtous effets civils, conforimétnent
aux dispositions des susdites Ordonnances,

EN For pE Quel, Nous avons fait rendre ces pré-
sentes nos Lettres Patentes, et à icelles fait ap-
poser le Grand Scean de notre dite Province
du Canada : Témoin.notre Très Fidèle et bien
aimé Sir CHarLES THEnPHILUS METCALFE,
Baronnet, Chevalier Grand’Croix du Très Ho-
norable Ordre du Baïn un des Très Honorable..
Conseillers Privés de Sa Majesté, Gouverneur
Général de l’Amérique Britannique du Nord
et Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur les Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse. du Nouveau Brunswick et de
PIsle du Prinee Edouard. et Vice Amiral d’i-
celles: à notre Hôtel du Gouvernement a
Kingston. en notre dite Province du Canada,
le vingt huitième jour de Septembre, en l’an-
née de Notre Seigneur, mil huit cent quarante
trois, et de notre règne la septième.

D. DALY,
Secrétaire.
  

Province du mm 1orinee aul C, T. METCALFE.
VICTORIA, par la Grice de Dirvu, Reine dn Royanme

Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande, Protec-
trice de Ja Foi, &c. &c. &c.

A tous ceux à qui les présentes parviendront, ou qu’i-
celles penvent concerner—S4 LUT :—

PROCLAMATION.
TTENDU que Louis Fiset, Charles Pa-
net, et George B. Faribault, écnvers,

Commissaires sons et en vertu d’une Ordonnance du Gon-
verneur de la ci-devant Province du Bas Canada. et du Con-
seil Spécial pour les affaires d'icelle. passée en ln deuxième
année de notre règne,et intitulée, ‘“ Ordonnance concernant
Pérection de paroisses, et de bâtisse d’églises, preshytdres et
cimetières, ”’ ont é'é nommés Commissaires pour les fins
d’icelle dans le dit district de Québec ; ET ATTESDU que les
dits Louis Fiset, Charles Panet, et George B. Faribault, étant
tels Commissaires comme sns‘'it. ont, sous et en ver'u des
provisions contenues tant dans la dite Ordonnance que dans
une certaine autre Ordonnance du Gouverneur, paret de Pa-
vis et consentement du dit Conseil Spécial, passée dans la
quatrième année de Notre Règne, et intitulée, ““ Ordon-
nance qui étend les provisions d’une certaine Ordonnance
concernant l'érection de paroisses pour des fins civiles anx
parnisses canoniquement érigées avant la passation de la dite
Ordonnance, ?* fait an retour de lenr opinion, avec un Pro
cès Verba] de leurs procédés, an Gonverneur de notre dite
Province, dans ieque! ils décrivent et déclarent les limites et
bornes qu’ils croient être le plus expédient d’assigner À la
paroisse de St François de Salles. Rivière du Sud, dans le
district de Quebec, en effet comme suit, c’est à savoir :
la dite paroisse de St. François de Sales de la Rivière
du Sud, comprendra une étendue de territoire d’environ
trois milles et demi de front, sur environ quatre
milles de profondeur ; bornée au nord ouest par la ligne
qui sépare Ja première concession de la seigneurie de
Feilechasse, et certains abouts formant partie de la dite
première concession, de Ia seconde concession de la
dite seigneurie, au svd ouest par la seigneurie de La
Purantaie, au sud est par le township d’Armagh, an nord est

partie parla seignenrie de la Rivière du Sud et partie par la
ligne qui sépare l'un de l'autre de deux lots de terre en la
possession de Sieur Joseph Morin, qni sont situés partie
dans la dite seigneurie de Bellechasse et partie dans la dite
seigneurie de la Rivière du Sud, annexant provisoirement à la
dite paroisse le township d’Armagh y adjoignant, jusqu’à ce
qu’il soit possible d'y ériger une paroisse. SACHEZ Main-
TENANT, que Son Excellence Sir CaArLEs THEOPHILUS
Mercarre, Baronnet, Chevalier Grand’Croix du Trés Ho-
norable Ordre du Bain, un des Très Honotables Conseil-
lers Privés de Sa Majesté, Gouverneur Général de l'Amérique
Britannipue du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur en
Chef dans et sur nos Provinces dn Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouvean Brunswick et l'Isle du Prince Edovard.
et Vice Amiral d'icelles, en vertu des Ordonnances ci-dessus
citées, et d’un acte dn Parlement du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et de l’Irlande, passé en la Session tenue
en les troisième et quatrième années de notre règne, et inti-
tulé, ** Acte pour réunir ls Provinces dn Haut et du Bas
Canada, et pour le Gouvernement du Canada ;a jugé ex-
pédient d’émaner cette Proclamation, et par ces présentes
confirme et établit les limites et bornes snsdites, pour être
et rester celles de la paroisse de Saint François de Sales de
la Rivière du Sud, et a établi, constitué, érigé ct déclaré, et  

 

 

par ces présentes établit, érige et déclare la dite paroisse de
St. François de Sales de la Rivière du Sud, être une paroisse
pour tous effets civils, conformément aux dispositions des
susdites Ordonnances.

ÆN For Dr Quoi, Nons avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelle fait apposer
le Grand Sceaun de notre dite Province : Té-
moin, notre Très Fidèle et bien aimé le Très
Honorable Sir CHARLEs TbEoPHiLUs MET-
CALFE, Baronnet. Chevalier Grand’Croix du
Très Honorable Ordre du Baîn, un de nos Très
Honorables Conseillers Privés, Gouverneur
Général de l’Amérique Britannique du Nord,
et Capitaine Général et Gouvernenr en Chef,
dans et sur nos Provinces du Canada. de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de
Plsle du Prince Edouard, et Vice Amiral d'i-
celles, à notre Hôtel du Gouvernement, à
Kingston, en notre dite Province du Canada,
ce vingt hoitième jour de Septembre, en l’an-
née de Notre Seigneur, mil huit cent quarante
trois, et de notre règnela septième,

D, DALY,
Secrétaire.

 

A LA Cour AU PALAIS DE BUCRINGHAN,

le 23: jour d’Avût, 1343.
PRESENTE :

Sa Très Excellente Majesté la REINE en
- Conseil.

ATTENDU, par un Acte passé en la Ses-
sion du Parlement tenue dans les 3e et

de anvées du Règne de fen Sa Majesté le Roi Guillaume
Quatre, intitnlé, ‘* Acte pour régler le commerce des
*“ Possessions Britanniques à l'Etranger, après avoir
recité gue parla loi de navigation, il est permis aux vais.
seanx étrangers d'importer d-ns ancune des possessions
Britanniques à Pétranger, des pays asxqnels ils anpar.
tiennent, des effets produit de ces pays, et d'exporter des
effets de telles possessions pour être transportés dans aus
£un pays étranger quelconque, et qu’ilest expédient que
telle permission devrait être sujette À certaines condi.

tions, et il est ordonné. que les priviléges ainsi accordés
BUX Vaisseaux étrangers, devront être limités aux vais.
sevux des pays qui, ayant des possessions coloniales, ac-
corderont les mémes priviléres de commerce avec ces
possessions aux vaisse+ux de |: Grande Bretagne, on qui
n'ayant pas de possessions coloniales, placeront le com-
merce et la navigation de ce pays et de ses possessions à
l'étranger sur le pied de la nation la plus favorisée, à
moins que Sa Majesté, par son ordre en Conseil, juge en
ancun cas, expéifiont d'accorder tous, OÙ sucune partie
de tels priviléres aux vaisseaux d’ancun pays étranger,
quoique les conditions susdites ne soient pas, en tont
point remplies par tel pays étranger ; et attendu que Sa
Majesté, par et de l’avis de son Conseil privé juge ex pé-

dient d’accorder Jes priviléges <usdits de commerce avec
les posses-ions britanniques à l'étra:ger aux vaisseaux de

la République Hayti : maintenant donc, Sa Majesté, par
l'avis susdit, et d’après le pouvoir et l'antorité dont elle
esl respectivement resêine par le dit Acte, ordonne. de-

clare et accorde, que depuis la date d’icelui, et en inême
temns jusqu’à ce qu’il plaise à Sa Majesté en Conseil, de
revogner ou changer «et ordre par aucun autre ordre en
Conseil, il sera légal pour les vsisseaux d'importer deg
Territoires de la Répnhliqua de Hayti dans aucune des
possessions britanniques à l'étranger, des eff-ts, produits
des dits Territoires de la République de Hayti, et d'ex-
porter des effets de telles possessions pour être transpor-
tés dans ancun pays étranger quelconque. Pourvn tou.

jours que rien de ce qui est ici contenn, ne sera censé em-

pêcher les vaisseaux de la République de Hayti de com-
mercer avec aucune des possessions britanniques en En-

rope. a tel montani et de telle manière qu'ils le peuvent
f-gnulement sons lesloïs de navigation maintenant en
lorce. Pourvu encore, que rien de ce qui est contenu ci.

dessus ne pourra s'étendre ou s'appliquer anx possessions
de la Compagnie des Indes.  Pourvn toujours que les pri-
viléges ainsi accordés, seront restreints anx vaisseaux de
la République de Hayti, bâtis, possédés, et navigués, tel
que requis parles lois de navigation britanniques, en
force pour le temps d'alors. Et les Trés Honorables les

Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, et le
Très Honorahle Lord Stanley, l'an des principaux Secré-
taires d'Etat de Sa Majesté, donneront les directions né-
cessaires en conséquence. i

C. GREVILLE,

(CopiE.)
À LA Cour av PaLAIs DR BUCKINGHAM,

le 23ejour d'Août, 1843.
PRESENTE :

Sa Très Excellente Majesté la ReINE en
Conseil.

TTENDU, par un Acte passé en la Ses-
sion du Parlement tenue dans les 5e et

Ge années dn Règne de Sa présente Majesté, intitulé :
s* Acte pour amenderles lois pour le réglement du Coma
merce des possessions Britanniques à l’étranger, ” il était
ordonné, qu’il serait impnsé, levé, collecté et payé à Sa
Majesté, les divers droits de douane, tels gne respective-
ment spécifiés en figures dans la table des droits contenue
ci-après, sur les biens, effets et marchandises, n'étant pas
le crue, le produit ou la manufacture du Royanme Union
d’avcune des possessions britanniques en Amérique, on du
Manritins, où d’avenne des posessions britanniques dans

les limites de la Charte d- la Compagnie des Indes, ou ie
produit d’avenne des pêcheries britanniqnes importés on
apportés dans nucnne des possessions britanniques dans
l’A mérique on le Mauritius, par mer on par navigation
ou transport intérieur 5 et attendu que divers articles sont
énumérés dans la dite table de droits. et certains droits y
mentionnés, y sont faits payables eur tels articles respec
tivement, et le droit de quatre pour tent ad valorem est fait
payable sur les articles non énumérés, excepté ceux coms

S
e

e
s
S
E
S

 

u
n
d

E
C

 

-
C
T
E
R
A
+
S
a
l
a

Li
pI
E
A
M
a

©
A
E
A
F
e

E
T

B
R
i

i
t

f
a
d

 

 



 

 

a
o
e
Y
s
!

LL
m
e
N
R
T

i
F
i
R
E
A
R

 

1843, GAZGEBULTE DA QUBIBHG, 7
 

pris où auxquels il est référé dans la table d’exemptions
jointe à la dite table de droits; et attendu qu’il est aussi
ordonné par le dit Acte maintenant en récit. qu'il sera lé
gal 2 Sa Mnjesté, par et de l’avis de son Conseil privé, par
aucun ordre ou ordres en Conseil qui seront émanés de
tems à autre, d’ordonner qu’auvenn article décrit dans tel
ordre. étant un article chargeable sous cet acte, comme
article non énuméré, d'un droit de quatre pour cent ad
valorem, sera ujonté à la liste des exemptions y dessus
mentionnée et sera libre de tel droit, et depuis et après le
tems mentionné dans tels ordres pour le commencement
de telles exemptions n'étant pas moins de six mois de la
date d’icelni, telle exemptinu anrn effet, et tel article sera

alors, tant que tel ordre continuera en force, libre de tout
droit ; at tel ordre pourra en aucun tems être suspeadu
au révoqué par Sa Majesté, de l’avis de son Conseil privé,
par ancun autre ordre en Coneeil 5 et attendn que les
échantillons pour démonstration de l’histoire naturelle ne
sont pas énumérés dans la dite table de droits, ni compris

et qu’il n’y est pas référé dans la dite table d’exemption;
et attendu que Sa Majesté, de l’avis de son Conseil privé,
a jugé à propos ponr l’encouragement de l'étude de l’his-
toire naturelle, que les échantillons pour démonstration
de l’histoire naturelle, devraient être exemptés des droits
imposés par le dit Acte récité; Maintenant done, sous et
en vertu du dit Acte du Parlement, et dans l’exercice des
pouvoirs dont Sa Majestéen Conseil est par icelui revêtu,
Sa Majesté, par et de l’avis de son Conseil privé, ordonne,
et par ces présentes il est en cunséquence ordonné, que
les échantillons pour démonstration de l’histoire naturelle,
étant des articles sujets à être chargés sous le dit Acte,
d’an droit de quatre par cent ad ralorem, seront, et ils
sont par les présentes njoutés à la liste des exemptions
dans le dit Acte récité; et que, depuis et apiès le pre-
mier jour de Février, mil huit cent quarante quatre, les
dits articles seront libres de tel droit, aussi entièrement et
aussi efficacement quesi tels arÜcles avaient été insérés et
énumérés dans In dite tatsle, an tems de la passation dn dit
Acte. Etles Tiès Honarablesies Lords Commissaires de
Ja Trésorerie de Sa Majesté et \e Très Honcrable Lord
Stanley, donnerunt les directions nécessaires en consé-
quence,

C.GREVILLE.
——— _—. mra

Ventes par Le Sherit.
DISTRICT DE QUEBEC.

SAVOIR : {ANS PUBLIC est par le présent
donné, que les TERREs et HERITAGES

sous-mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems et
lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître snivant la loi ;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cas de Venditioni Expanss,
ans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositins,
sont requises d’être filées an bureau du soussigné avant
les quinze jours qui précéderont immédiatementle joar
de vente ; les oppositions «fn de conserter peuvent être
filées en aucun tems dans les deux jours après le retour
de ’Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir: } {x FORGE CHAPE-
No. 974. J RON, écuyer, de

la paroisse de St. Pierre et St, Paul appelée Baie St.
Paul, marchand ; contre GERVAIS GAGNON, de la
paroisse de St. Urbain, äsavoir : © Trois arpents de terre
de front. plus où mains, sur cinquante de profondeur;
bornés par devant à la rivière du Gouffre, par derrière au

bout de la dite profondeur, tenant an nord à Louis Lavoie,
et au sud aux représentants de feu Lonis Belair, écuyer,
avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen

dancesz; sujets aux droits, devoirs et redevances stipulés
et réservés, par et en faveur du seigneur dans l’petroi ori-
ginal d’iceux à titre de cens.”” four être vendus à la
porte de l'église de la dite paroisse de St. Urbain, le
NEUVIEME jour de JANVIER prochain, à DIX heurrs
du matin. Le dit Writ retournabie le premier jour de
Fevrier prochain,

 

 
 

W. S. SEWELL, Shérif,
Burean du Shérif, 29e Aca’, 1543.
[Première publication 7e Septembre, 1843 ]

ALIAS FIiERI FACIAS.

Québec, à savoir : } Pitmangors Dc’, ci-devant de
No. 934. la paroisse de St, Jean Port

Joly, maintenant de la paroisse de Ste. Anne de la Poca-
tière, cultivatenr, et un autre ; contre CLEMENT GAGNON,
de la dite paruisse de St. Jean Port Joly, mennier, à sa-
Voir : ** Un arpent et demi de terre de front, sur qua-
rante arpents et demi de profondeur. situé dans le trei-
s‘ème rang d«s concessions de la d'te paroisse de St. Jean
Port Joly, qui borne comme suit: par devant an nord
vttest aux terrains de Louis Marin et Antoine Paquet, par

derrière aux tenanciers du quatrième rang, tenant au-sud
ouest à Ignace Morin, et au nord est an dit Antoine Pa-
quet, avec tontes les Latisses dessus construites, circon-
stances et dépendances ; enjet aux droits, devoirs el rede-
vances stipulés et réservés, par et en f'veur du seigneur
dans Puctroi criginal d'icelui à titre de cens.* Pour 8tre
vendu à la porte de l église Je la dite paroisse de St. Jeun
Port July, le NEUVIEME jour de JANVIER prochain, à Dix
heures du matin. Le dit Writ retuurnable le premier
jour de Février prochain,

 

oo W. S. SEWELL, Suérif.
Bureau du Shérif. 4e Septembre, 1843.
{Première publication 7e Septembre, 1843.]
 

ALFAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : 1 FOSEPH VEZINA, de la
No, 594, C:té de Québec, menuisier ;

contre JOACHIM BARRET, du mèê.ve lieu, journalier,
eu sa qualité de légata re universel, et en possessionde
sonlege, de fen François Blonin, décédé, en son vivant de
la cité de Québec, scieur de long, à savoir: “ Un empla-
cementsis et situé au faubourg Si. Roch de Québec, de
seize pieds ct quatre pouces de front, sur soixante trois
piedset demi de profundeur, le tout mesure anglaise;
borné en front à la rue St. Joseph, en profondeurà James
Hunt età Dame veuve Lagueux, du côté du nord est à
dames Munt, et du cô'é du sud ouest à Dame veuve Mvi-
Sin, Avec maison des-us construite, circonstances et dé-
peudances ; sujet aux droits, devoirs et redevances stipus
lès,et réservés,par et en laveur du seigneur dans l'octroi.

original d'icelni à titre de cens,'’ Pour être vendu à la
porte de l’église de In dite paroisse de St. Roch, le NEU.
VIEME jour de JANVIERprochain.à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour de Fé-
vrier prochaiv.

W. S. SEWELL, Shérif.
3ureau du Shérif, 5e Septembre, 18-13.

[Première publication 7e Septembre, 1843.)
 

ALIAS FIERE PACIAS.

Québec, à savoir:

?

JOHN THOMPSON et JOIN
No. 105. { t MecLEOD, tous deux de la cité de

Québec, marchands. en leur qualité de syndics Ala banque-
route et aux propriétés de John Maguire, de la paroisse de
St. Jean Chrysostôme, dans le district de Québec ; contre
FRANCIS JAMES LUNDY, ci-devant de la dite cité de
Québec, et maintenant de la cité de Montréal, ecclésiastique,
et étudiant de la loi civile du Collége de l’Université, dans
l’Uriversité d'Oxford, À savoir : *“ Un certain lot ou pièce
de terre, sis, situé, et étant dans la concession Bélair sud,
dans la seigneurie de Lauzon, dans la paroisse de St. Jean
Chrysostôme, district de Québec, contenant trois arpents de
terre en front, sur trente arpents de profondeur ; borné en
devant au nord est parla ligne de division de la dite conces-
sion Bélair nord, en arrière au sud onest par des terres non
concédées, au nord est par Gilbert Douns, et de l’autre côté
par une terre appartenant à John Davis, ensemble avec la
grange dessus con-truite, tontes les améliorations, privi-
léges, et appartenances y appartenant. Le dit lot sujet aux
droits, devoirs et redevances stipulés et réservés par eten
faveur du seigneur dans l’octroi original d'icelui, à titre de
cens > Pour être vendu à la porte de l’église de la dite pa
roisse de St. Jean Chrysostôme, le CINQUIEME jour de
MARS prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ re-
tournable le premier jour d'Avril prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 30e Octobre, 1843.
{Première publication 2e Novembre, *1843.]

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir: I UBERT SIMON, de
No. 1001. } la parvisse de St.

Etienne dela Malbaie, marchand ; contre JOSEPH TREM-
BLAY, cultivateur, du mêmelien, en sa qualité de curateur
duem- nt élu en justice à la succession vacante de feu André
Tremblay, fils de feu André, en son vivant cultivateur du
même lieu, À savoir : ‘“ Une terre située en la paroisse de la
Malbaie, seigneurie Mount Murray, première concession du
Cap a PAigle, contenant deux arpents de front, sur trente
de profondeur ; bornée par devant à la première cîme des
caps de la mer, par derrière au bout de la dite profondeur,
d’an côté au nord est à André Carré, de l’autre côté au sud
ouest à Alexis Bergeron, fils, avec une maison et grange
dessus construite, circonstances et dépendances ; sujetie
aux dro‘ts, devoirs et redevances stipulés et réservés par eten
faveur du seigneur dans l’octroi original d'icelle, à titre de
cens.” Pour être vendue à la porte de l’église de la dite
paroisse de la Malbaie, le CINQUIEME jour de MARS
prochain. à DIX heures du matin, Le dit Writ retournable
le premier jour d’Avril prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Burean du Shérif, 31e Octobre, 1843.
fPremière publication 2e Novembre, 1843.]

FIERI FACIAS.
Québec, à savoir:1 ETEAN GOURDEAU de la paroisse

No. 1536. de St. Pierre de l'Isle d'Orléans ;
contre CHARLES OLIVIER GRENIER, de Québec, ton-
nelier, en sa qualité de curatenr duement élu en loi a la suc-
cession vacante de feue Marguerite Hainse, autrement ap-
pelée Marguerite Cins, veuve de feu Jean Edonard Gonr-

dean, autrement appelé Edonard Gourdean, en son vivant
de St. Pierre de l’Isle d’Orléans, capitaine de milice, à sa-
voir : 1. *“ Un lot de terre sitné en la paroisse de St. Pierre
de l'Isle d’Orléans, de trois perches et six pieds de front, sur
la profondeur qu’il peut y avoir du fieuve St. Laurent, qui le
borne au snd A aller vers le rord à la ligne qui divise l’Isle
d’O rléans, par le milieu tenant »u nord est à Joseph Maranda
où représentants, et an sud ouest à Pierre Noël ou veprésen-
tants, circonstances et dépeudances. 2 Un lot de terre si-
tréenla même paroisse, d’environ un arpentet demi de
front, sur la profondeur qu’il peut y avoir au chemin du Roi
qui le borne au sud à aller vers le nord jusqu’au sommet de
la Côte, tenant au nord est à Felix Noël vu représentants, et
au sud ouest À Pierre Goulet Où représentants, circonstances
et dépendances. 3 Un emplacement situé en la même pa-
roisse, d’enviro.n Un arpent en superficie, tenant au nord au
chem'n du Roi, et au snd et an nord est à Juseph Gourdeau
ou représentants, et au sud onest 2 Michel Forbes, avec en-
semble la maison dessus construite et antres bâtiments, cir-
constances et dépendances. 4. Un lot de terre situé en Ja
même paroisse, d'environ un arpent de front, sur la profon-
deur qu’il peut y avoir du chemin du Roi à aller au haut de
la Côte, tenant au sud ouest à François Gourdeau ou repré-
sentants, etan nord est à Michel Forbes ou. représentants.
5. Un lopin de terre au même lien, d’un arpent de front, sur
environ deux arpents de profondeur;. borné au nord est à
François Gourdeau. ou représentants, et au sud ouest au
ftenve St. Laurent, au nord à François Gourdeau ou repré-
sentants, ct au std à Michel Forbes ou représentants, circon-
stances et dépendances ; les dits différents lots sujets aux
droits, devoirs et redevancesstipulés et réservés, par eten
faveur du seigneurdans l’octroi vriginal d’iceux à titre de
cens. > Pow être vendus à la porte de l’église de ladite
paroisse de St. Pierre de l’Isle d’Orléans, le CINQUIEME
jour de MARSprochain, à DIX heures du matin. Le dit
W rit retournable le premier jour d’Avri! prochain,

W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 31e Octobre, 1843.
[Première publication 2e Novembre, 1843 ]
 

FIERT FACIAS.

Québec, à savoir : } epPEER BAcqu:” DIT LAMON-.
No. 1717. TAGNE, cultivateur, de la paroisse

de St, Michel ; contre BENON: CorRIVEAU, du même lieu,
culiivateur, À savoir : ‘* Une terre sise et située en la pa-
roisse et seigneurie St. Michel, au troisième rang de la dite
paroisse, de deux arpents. trois. perches et quatorze pieds de
front ou environ, sur trente cing arpents ou environ de pro-
fondeur ; bornée en-front par la rivière Boyer,en profondeur
par Paul Marcean, au nord est par Joseph Morissette, et au
sud ouest par Joseph Roy, avee grange, maison, fournil,
laiterie dessus construits, circonstances et dépendances ; su-
jette aux droits, devoirs et redevances stipulés et réservés,
par et en faveur du seigneur dans l’octroi original d’icelie à
titre de cens. ” Pour être vendue à la porte de l'église de la  

dite paroisse de St. Michel, le CiNQUIEME jour de Mar”
prochain, à Dix heures du matin. Le dit Writ retournabl®
le premier jour d’Avril prochain.

W. &. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 31e Octobre, 18148.
{Première publication 2e Novembre, 1848.]
 

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir : ANE NUGENT, de la cité de

No. 767. Québec, épouse de John Alex-
nnder Owens, ci-devant de S*. Churles de la Belle Al-
liance, fermier, maintenant absent de cetie province,
duement séparée de son dit époux, quant aux biens ;
contre LOUIS HONORE® ROUTIER, de la | :roisse de
St. François, dans le comté de la Beauce, fermier, à sa-
voir: l. ** Une terre sise et située en la paroisse de St.
George, daus le fief et seigneurie St. Charles Aubin de
l’Isle, comté de Dorchester, vuméro onze, contenant eu-
virou deux arpents et demi de front, plus où moins, sur
environ trente arpents de profondeur, plus où moins;
bornée en front A lu Rivière da Loup, par derrière ou bout
de la dite profondeur à Mr. David Cathcart, d'un côté au
nord est À Dame veuve Owens, et de l’autre côté au sud
ouest à Lunis Honaré Routier, avec une maison, grange,
étable et remise dessus construites, circonstances et de-
pendances, 2. Un autre lot de lerre sis et situé au même
lieu, numéro douze, contenant environ deux urpents et
demi de front, plus ou moins, sur environ trente arpenta
de profondeur, plus on moins; bornée par devant ai la
Rivière du Loup, par derrière au terrain de Sieur David
Cathcart, d’un côté au nord est au terrain ci-dessus dés
signé, et de l'autre côté nu sud ouest au terrain de Sieur
David Cathcurt, circonstances et dépendances ; sujets les

dits denx lots, aux droits, devoirs et redevances stipulés
et réservés paret en faveur du seigneur dans l'octrui ori-
ginal d’iceux à titre de cens ; et aussi sujets aux diverses
charges réelles et encombres mentionnés et purtés dans
l'opposition afin de charge de Margaret Robert Eckart et
autres, et au jugement sur icelle.”* Pour être vendus à
la porte de l'éxlise de la dite paroisse de St. George, le
VINGT.HULELEM® jour de NOVEMURE prochain, à
DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le pre-
mier jour de Février prochuin.

W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 3le Octobre, 1843.
{ Premiére publication 2¢ Novembre, 1843.)
 

VENDITIONI EXPONAS.

Québec, à savoir : FAN CHARLES OUELLET, ci.
No. 1338. } devant de la paroisse de St. Roch,

et maintenant de la paroisse de la Riviére du Loup, culri-
vateur; contre JEAN BAPTISTE MARC PROVOST,
dela paroisse de St, Roch, dans le comté de l’Islet et dis-
trict de Québec, charpentier et menuisier, à savoir:
1. ‘* Un emplacement situé dans le deux'ème rang de lu
paroisse St. Ruch, contenant tout le terrain qu'il peut
avoir entre les bornes qni suiveat, savoir: par le nord
ouest à Joseph Marier, au sud est au dit Joseph Marier,

au sud onest 3 Jean Charles Pelletier, au nord est au dit
Joseph Marier et François Dufour, avec maison, grange,
étable, un moulin à scie mu par le vent, et autres bâtisses
dessus construites. 2. Uncircuit deterresitucd au deuxème
et troisième rangs de la susdite paroisse de St. Roch, con-
tenant guatorze perches de front, sur toute la profondeur
qu’il y a depuis ie chemin du Roi actuel du troisième rang
en descendant vers le nord jusqu'à trois perches au nord
de la rivière qui ay rencontre ; borné comme sut: par
devant à Hector Picard dit Troismaisons et Adulphe Pru-
neau, par derrière an chemin du troisième rang, au nord
est nu dit Adolphe Pruneau. au nord ouest à Mr. Crema-
zie et Jean Baptiste Caron, avec deux moulins à scie des»
sus construits. 3. Uncircuit de terre situé au quatrième
rang, susdite paroisse St. Roch, contenant un arpent et
cinquante perches de terre en superficie 5 borné comme
suit: an nord au chemin du Roi du quatrième rang, au
sud ouest à François Picard, au nord est à Michel Curon,
nu sud est à Joseph François Délanger, ce terrain est en
pointe par on ruisseau qui fait la borne, 4 Un autre cir-
cuit de terre situé ausri au quatrième rang, snsdite pa-
roisse de St, Roch, contenant tout le terrain qu'il peut
avoir entre les bornes qui suivent, savoir: au sud est nu
chemin du Roi du dit quatrième rang, au sud ouest à

Pierre Corbin, au nord est à une ligne qui sera tirée
droite à un demi arpent au côié nordest du moulin, avec
ensemble le moulin àscie et la maison dessus construits.
A vec aussi réserve au Sieur Joseph François Bélanger,  d’un chemin de dix-huit pieds de large, sur la profondeur
du dit circuit deterre. 5. Un circuit de terre situé au
deuxième rang, susdite paroisse de St Roch, contenant
un demi arpent de froït;sur_quatre arpents de profon-
deur ; borné par devant à SylvéstreCastonguay, par der-
rière à Antoine Letoile dit Litalien, aüsudouest à Lonis

Dion, an nord est à Sylvestre Castonguay. Les dits ditfé-
rents lots étant stijets aux droits, devuirs et redevances
réservés et mentionnés paret en faveur du seigneur dans
leur octroi original à titre de cens 3; es aussi stijets aux
diverses charges réelles et encombres mentionnés dans
l’opposition afin de charge de l'honorable Amable
Dionne, et au jugement suricelle.” Pourêtre vendus à
Ia porte de l'église de lu dite paroisse de St. Rock,
le VINGT-HUITIEME jour de NOVEMBRE pre-
chain,à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable

le premier juur de Février prochain,
= W. S. SEWELL, Shéritf.

Bureau du Shérif, 31e Octobre, 1843.
(l’remière. publication Ze-Novembre, 1813.)

 

 

Ventes par le Shcrif,

DISTRICT DE MONTREAL.
   

 

SAVOIR : } VIS PUBLIC est par le présent
donné, que les Terres et HEniTAaGes

sous-mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems of
lieux respectifs, tel que mentionné. ci-bas, Tontes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connaitre snivant la lui:
tontes oppositions afin d'annuler, afin de distraire où afin
de churge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas
dans lesquels cas la loi ne permet pastelles oppositions.
sont requises d’être filées à notre bureau avant lus
quinge jours qui précéderont immédiatement le jour

  de vente; les oppositions «fin de conserver peuvent ‘être
filées en aucun tems dans les deux jours aprèsle retours.
de l’Ordre, IWVrit.. °



FIER! FACIAS.
Montréal, à reir: LEXIS SAUVA-

No. 2193. GEAU, écuyer,
marchand, de Laprairie, dans le district de Montréal, de-
mandeur ; contre ‘es terres ct ténements de JOACHIM
PRIMAULT, ETIENNE PRIMAULT, tous deux journa-
liers, de Chareanguay, dans le district de Montréal susdit, et
Charles Laberge, journalier, du même lieu, en sa qualité de
tuteur ad hoc anx enfants mineurs issus du mariage de feu
Mvacinthe Laberge alias Louis Laberge et de Marie Pri-
manlt, son épouse, tous deux décédés ; les dits Joachim
Primault. Ftienne l’rimault, et mineurs Hyacinthe Laberge
alius Louis Laberge, ces derniers représentant leurs dits
père et mère, tous héritiers, c’est-à-dire, les dits Joachim et
Etienne Primault, chactn pour un tiers, et les dits mineurs
.aberge. tous trois pour l’autre tiers, Je la succession du
dit fen Joachim Primault et de Marie Bergevin, leurs père

et mère, grand-père et grand'mère, défendears: 1. Un

emplacement sis et situé en la paroisse de Saint Joachim de
Chateaugnay, dans le district de Montréal, contenant qna-
rante cinq pieds de front, sur quatrevingt dix plis ou moins
de profondenr, sans garantie de mesure précise; borné en

front par la rue Bouthillier, en profondeur par nn terrain
appartenant à la veuve Joseph Dngnet, on ses représentants,
du côté nord est joignant à François Gravel, etdu côté sud-
ouest partie an nommé Vandal dit Chalifons, et partie à
ltienne Caron. 2. Un emplacement situé en la dite pa
roisse de (hateanguay, du côté au mord est de larne Bou-
thillier, contenant quarante cinq pieds de front, sur cent
cinquante six pieds de profondeur, plus ou moins, et sans
garantie de mesure précise ; tenant par devant à la dite rne
Bonuthillier, par derrière aux représentants de F. G. Levail-
leur, écuyer, joignant d'un côte à Pierre Laberge, et d'autre
côté au lot ci après désigné, 3. Un emplacement situé en
la dite paroisse de Chateanguay, de forme irrégulière, con-
tenant cinquante trois pieds ou environ de front, surcin-
quante six pieds, plus on Moins de profondeur, sans garantie
de mesure précise ; borné en frout par la dite rue Bonthil-
lier, en profondeur par les renrésentants de feu L. G. Le-
pailleur, d’un côté à Thomas Lefebvre, d'autre côté au lot
ci-dessus désigné sons le numéro deux, sans bâtisse dessus
construire.” Pourêtre vendus, sujets an droit de retrait
en faveur du seigneur, et à toutes les charees, conditions,
servitudes et réserves mentionnées dans Pacte original de

concession, à la porte de l’église de Ja paroisse de St. Jon-
chim de Chateauguay, le HUITIEME jour de JAN-
VIER prochain, & DIX heures da matin. Le Writ re-
tournable le premier jour de Février prochain.

BOSTON & COFF IN, Sléril.
Pureaun du Shérif, 29e Juillet. 1813.
{Première publication:3e Août.1843.]
  

MERI (FACIAS DE TERRIS,

Moutréal, à savoir gt Jpu Manie Rosse
No. 747. SALIE Papineau,

de St. Hypeinthe, dans le district de Montréal. veuve de
fen l’'honvrahlexJean Dessaules, en son vivant, écuyer, de

St, Hyacinthe susdit,seigneur, propriétaire el en posses-

sion de la seigneurie de St. Hyacinthe d'Yawaska, sise et

située dans le dit distiiet, tant en son nom comme ayant

Été commune en biens avec le dit feu honvratle Jean

Pessau'es et étant sa douair:ère coutumière, que comme

tutrice duement élue en justice aux trois enfants mineurs
i-sns de son mariage avec le dit fen honorable Jean Des-

saules et ses seuls héritiers, et seigneuresse en possession
Jelu dite seigneurie de St. Myacinthe d’Yamaska, de-
manderesse ; contre les terres et ténements de FRANÇOIS
Daniee, de la paroisse de St. Dominique, duns le dit dis.

trict, cultivateur, défendeur: * Un lot où morceau de
terre sis et située en la paroisse de Saint Dominigne, de la

contenance de deux arpents de front, sur trente arpents
de profondenr, plusou mains; borné en front au chemin
du rang St, Dominique. d’un côtéau nord à Alexis Mar-
quette.et de l’autre côté an sud est à Louis l’hœuix dit

Daupliinais, et en profondeur aux terres du rang Saint
François, sans aucune bâtisse dessus construite ; sujette la
dite terre au droit de retrait, et aux clauses et conditions
nentionnées au contrat origin 1 de concession, dont cette
terre peut Être chargée.” Pour € re vendu à la porte de
l’église de St. Dominique, le CINQUIEME jour de Mans
srechain, À DiX heures du matin Le dit Ordre rappur-

table le premier jour du terme d'Avril prochain
BOSTON & COFFIN, Shérif.

Bureau du Shérif, 28¢ Getobre, 1843.
{Première publication Ze Novemb e, 1843.)

FIE31 FACIAS,

Montréal, à savoir } OHN E. MILLS,
No. 2348 e¥ de la cité de Mont-

real, dans le district de Montréal. commerçant et courtier,

en sa qualité de curateur duement élu en lui àla succes-

sion de Dex'er Chapin, dernièrement de la dite .cité de
Montiéal, commerçant et courtier, décédé, demandeur.;
contre les terres et iénements de ALPHONSE DE S\A-
LABULERRY, de St. Charles, dans le district de Moutiéal,

écuyer, délendeur : ** La moitié indivise du fief et sei-
gheurie Beaulne, située au sud des Rapides et du Bassin
de Chambly, dans le Gistriet de Montréal, contenant une
demi lieve, plus on moins de front, rur une lieue de pro-
fndeur, le dit fief fait partie de la seigneurie de Cham-
Lily, nvec tous les droits de banalité, circonstances et dé-

pendances, tant en fief qu’en roture, cens et rentes, luds
et ventes, et autres droits honoraires et lucrati(s, intérants
et dépendants du dit fief Beaulac.” Pour être vendu à
notre bureau. en ta citéde Montréal, le SIXIEME jour
de MARS prochain. a DIX heures du matin. Le Writ re.

touruuble le premier jour du terme d’ Avril prochain.
BOSTON & COFFIN, Shéiif.

Burean du Shérif, 28e Octubre, 1843.
{Première publication 2e Novembre, 1543. |

 
 

FIERI FACIAS DE TERRIS.

Montréal, à savoir : 7 IERRE BERGEVIN, de la pa-
No. 926. | roisse de St. Thimothée de Beau

harnois, dans le distsict de Montréal, cultivateur, deman
deur ; coutre les terres et ténemeuts de ETIENNE FAU-
BERT pvr MASSON, da méme lieu, cultivateur, défen-
deur : ‘Une terre sise et située en la paroisse St, Thimotkée,
duns la seconde concession d’Hélenstown, dans |a seigneurie

d’\nufield ou Beauharnois, de la contenance de deux arpents
plus ou moins de front, sur vingt cing arpents de profondeur,
pusou moins, à prendre au et du côté sud ouest de la terre
désignée par numéro trente quatre , bornée en front par le
chemin de la dite concession, en profondeur par le très-

cairé des terres de la concession appelée Rang Double, d’un

coté su nord est par l’autre partie du dit numéro treat ©

   

 

s THE GUADAG GAZGRTTIR,
quatre, et d'antre Côté au sud quest par le numéro trente
cing, la propriété de Pierre Lalonde ou ses représettauts,
avec ensemble une maîsou, une étable en bois, un puits et un

four dessus constru'ts.”* La dite terre devant être vendue

A la charge par le ou les acquéreurs fu'urs de paver en vertn
d'un certain acte de donation entre vifs par Pierre Bergevin
À François Bergevin, devant Mtre, Ovide LeBane et son rou-
fière, notaires, passé le vingtième Avril, mil huit cent vingt
neuf, une rente et pension viazére de quinze piastres Wes.

pigne par chacun an, en faveur de Pierre Bergevin, fils
mineur du demandeur eu. cette cause, et dont l’esprit et
aliéné, laquelle rente le ou les acquéreurs futurs pavera oa
payeront chaque année an vingt neuvième Septembre, à com\
mencer au vivgt neuvième Septembre prochain au dit Pierre
Birgevin, és mains du Picrre Bergevin, père, (le demsan-
deur,) tant qu’il vivra, ensuita ès mains d'Angélique Morcier,
mèredu dit enfant, si elle survit au dit Pierre Bergevin, père,
son mari, et ce la vie-duraut de la dite Dame Berg.vin, et
après &s mains de la personne qui sera duement tatenr, carn:
teur ou ndmivistratear'du susdit enfant, et ce jusqu’au décès
du dit enfant, après lequel ln dite rente sera e-tièrement
éteinte et amortie, suivant qu'exprimé an dit acte d: dona-
tion, à la porte de l'église de la dite paroisse de St, Thi
mothé de Beauharnois, Je CINQUIEME jonr de Mans pre-

chain, à Dix heures du matin. Le dit Ordre rappoitable le
premier jour du terme d’Asril prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 28e Octobre, 1843.
{Première publication 2e Novembre, 1843.]

FIFERi FACIAS.

Montréal, Pre Buea Marsiev, de la pa-
No. 2459. roisse de St. Charles Lachenaye,

dans le district de Montréal, écuyer, demandeur ; contre les
terres et ténements de JO EPA CHRISTIN DIT ST, AMOUR,
de la paroisse de la Rivière des Praisies, dans le dit district,

cultivateur, défendeur : 1, “* Les cinq sixièmes indivis d’une
isle app-llé l'Isle Boyreier, bornée la dite isle de tout cô'é
par le fleuve appelé la Riv ère des Prairies, en partie la dire
isle en bois debout, près la dite ixle au bout d'en bas de P:-'e
d: Montréal, avec les cinq six'èmes d’une grange dessns cou”
struites ; la dite isle, étant de la paroisse de St. Joseph,
Rivères des Prairies, 2, Une terre situér en la:Gite paroisse

de St, Joseph, Rivière des :Prairies, de la contenance d’an
arpent et d'mie de frout, sur dixneuf arpen's de profondeur,
tenant par devant à la dite rivière, par derrièreà Mag'oire
Du'r.u'l, d’un côté A Benjamin Bleau et d'antre «6 é à Joseph
Bleau, avec la moitié d'une maison en pierre dessus con-
struite, c'est À dire, la partie nord, et moitié d’ane érahle,”

Pour êre ven us à la porte de l'église de la dite paroisse de
St. Joseph, Rivière des Prairies, le CINQUIEME jour dv
Mars prochain, à Dix heures du matin Le Writ retour-
nable le premier jour du terme 4’ Avril prochain,

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Surean du Shérif, 30e Octobre, 1843.
[l’remière publication 2e Novembre, 18143.)

 

 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir } Joseru FiNsTROVEL alias Fins-
No. 2554. SP tervale Lest, ci-devant de la pa-

roisse de Laprairie de la Magdeleive, daus le district de

Montréal, et maintenant d> la cité de Montréal, dans le dit

district, gentilhomme, et Louis Blanchard, des dits cite et

district de Montréal, curateur à la succession vacante du dit
feu Juseph Fiusitovel alias Lisstervale Lest, depuis dévéué,
et Joseph Bunrdeau, boucher, de la dite parcisse de Laprai-

rie de la Magdcleine, dans le dit district, demandeurs ; conte

les terres et tévements d-MARGUERITE BAUDAIN DITE SANS

REMISSION, des dits cité et district de Mouiréal, veuve de feu
François Lebert,en son vivant maitre b ucher, residant dans

le fief Nazarette, près la cité de Montréa!, dans le distiiei de
Montréal, In dite Marguerite Baudain dite Sausremission,

tant eu sont propre vou COMME ayant Été commnne en biens
avec le dit feu Frauçnis Leber:, son mari, dévédé, que
comme légataire uuvivesselle, déendere-se: 1 ‘* Un lot de
terre sis «t situé daus le faubourg St. Antoine, paroisse de
Montréal, de la contenance de quaraute cinq pieds de front
sur cent quatre pieds de profondeur, le tout plus <u moins,
prenant par devant à larue St, Antoine, par derrière aux
héritiers de feu Madauie Macadam où ses représentants, d’un
cd € à Michel Buullé, et d'autre côté encore aux représentants
de Madame Macadam, avec uve maison et éeurie en bois des-

sus Constiuiles, et telle que le dit emplacement se \rouve
actuelle ment cious et cluturé, 2. Uu emplacement sis et situé
dans la rue St Jean, daus la cité de Moutréal, de la cou-

tenance de quarante pieds de front sur quarante huit pieds de
profondeur, le tout p us ou moins, prenant par devant à la
dite rue St Jean, en protoudeur aux Léritiers Dubois, d'un
cô é à la rue de | Môgital et de l'auire côté à la veuve Jean

Bapiiste Castonguvz, avec une maison en pierre à deux
Étayes, Uue écurie et autres bâ'iments en bois dessus Con

stroits?" Pour être vendus à notre bureau, dans la cité de
Montréal, le C1NQUIEME jour de Mars prochain, à Dix
heures du matin, Le Writ retournable le premier jour du
terme d'Avril prochain,

BOSTON & COFFIN, shérif. .
Burean du Shérif, 28e Octobre, 1548.
| Première pub-ication Ze Nove nhie, 1843]
 

FIERLL FACUIAS DE TERIS.

Montréal, a savoir: LJ oHN PANGMAN, de
No. 605. Grace Hall, dans

la paroisse de St. Henri de Mascouche, dans le comté de
Leinster, et dane le district de Montréal, écuyer, seigneur
en possession du fief et seigneurie de Lachenuie, dans le
dit district, demandeur; contre les terres et ténemeuts de

Louls ALLARD, ci devant de la paruisse de St, Vincent de
Paul des Ecors, dans le dit district, maintemunt de la pa.
roisse de St. Lin, dansle comté de Leinster, dans le dit
district, laboureur, défendeur: “* Une terre située duns la

parvisse de St, Lin, dans la seigneurie de Lachenaie, con.
tenant deux arpents et demi de front, sur trente arpents

de profundeur, jo gnant au sud de ia rviviére Lachigan, en
arrière au clumaine, d'un côté à Marcel Gobeille, et de
l’autre côté à Hyacinthe Dupuis, avec deux maisons, une
grange et autres bâtisses dessus construites. ” Pour être
vendue, sujette au droit de retrait en faveur du seigneur
de la dite seigneurle, et à toutes les autres charges,
clauses, conditions et servitudes portées à l’acte originai
de coucession,à la porte de l’église de la parvisse de St,
Lin, le CINQUIEME jour de Mars prochain, à DIX heures
dn matin. Le Writ retournable le premier juur du terme
d’Avril prochain.

° BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 30e Octobre, 1843.

Novemner 2,

Ventes par Ye Sherif,

DISTRICT DES 3-RIVIERES-
  

Savoir : ! A VIS PUBLIC est par le présent
‘ donné, que les Trrnes et HERITAGES

-sons-mentionnés ont été saisis. et seront vendus aux tems et
lieux respeetis, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes avant des - réclamations sur’ icenx, sont par le

présent reanises de les faire connaitre suivant la loi ;
toutes oppositions fn d'annuler, afin de distraire ou afin
de charge. excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d'être filées au bureau du soussigné avant
les quinze jours qui précéderont immédiatemt le jour
de vente ; les oppositions fin de conserver penvent être
filées en aucun tens dans les deux jours après le retour
de l’Ordre, Wait.

ALTAS FIERI FACTAS.

Trois Rivières,à savoir 3 A NTOINE Po).
No. 353. LR LETTE, rési-

dant en la ville des Trois Rivières, dans ie comté de Saint
Maurice, dans le distrier des Trois Rivières, écnver, ave-
Cats contre FRANTOIS LEGENDRE. rés-lant en ta
paroisse de Saint Edouard de Gentilly, dans icom'é de
Nicolet, dana le dit district des Trois Rivid es, seigneur
des fiels ot seignenrivs de La Lusandiére »t Saint Frans

Çois. savoir: “Une terre située en la paroisse de St.

Vdouard de Gentilla. dans l’enclave du fief et seivnenrie
de Gentilly, à la prem'ère concession, con:ensnt douze
perches et six pierts où environ de front, sus quarsnte ar-
vents de profondeny Prenant son front an fleuve St, Lau-
rent,et nhantissent en profondene à la serte c-nces-
sion, joignant nu nord est à la route qui descend des con-

Cessions, st su sud onest à Bdovard  obbois, nvec deux
maisons, Une grniure. denx hoingars et autres hii aes des.

sus constritifas ; eUje'te anx droits. charges, ola ses, con.
ditions. servitudes droits de retrait, et tous antres droits

et devoirs seigneurdianx mentionnés au Contrat de concays
son en faveur du seigneur de laseigneurie dont elle re-
lève. 2. Une nière de terre située en la paroisse de St.

Edouard de Gentilly. dans "enclave dn fief et ssignenrie

de Gentilly. d'un demi arpent de front, sur environ huit

arpents de profondenr ; bornée par le nou coest ou
flenve St, Laurent, par je sud est au chemin nn Roi, joi.
gnant au nord e-t à Xavier Buril. et nn sod sve-t aux
héritiers Grandin, en-prairie ; snjette aux drois, charges,
Clauses, ennditions servitudes. droits de ret: it, —t tous
antres droits et devoirs seignenrianx mentionnés an gon.

trat de concession en faveur du seigneur de la ceigynenrie

dontelle relève 3. Une terre situge À a troisième cor-
cession du fie! et seigneurie de Gentil, dans l'Hoclave du

fief et seignenrie de Gentilly. contenant deux arpants de
front, sur tren'e arpents de profondeur ; borrée en front

au fronteau des terres de la dite troisième concession, et

aboutissant en profondeur à la quatrième covcession, joi-
gnan! au nord esta Marce! Poisson, et on sud onest à Oli.
vier Pepin, avec vne maison € une grange des-us con.
strnites ; avec en outre Une p.èce de terre en prairie, si-

tnée an front de la dite terre. de trois arpents de large,

<ur environ deux nipents et trois gnarts de nrofnndeur,
Joignant au nord es: à Marcel Poiss.n, et au eud ouest à
Olivier Pepin; sojette nux droits, charges, clanses, con-

ditions, secvitudes,droit Je retrait el tous autres drojig

et devoirs seignewriaux mentionnés au contrat. de cances.
sion en f'aveur du seigneur de ls seigneurie dant alle ru-
lève.”* Pour être vendues à | porte de l'église de la pa.
roisse de Saint Edouard de Gentilly, le QUATRIEME
jour de MARS prochain.à DIX heures du matin. Le dit
Rréfretournable le dix-nenvième jour de Mars pro-
chain.

1 G, OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 30e Octobre, 1843
[Première publichtion Qe Novembre, 1843
 

ALIAS F1KRI FACLAS,

Trois Rivières, à save ir: @HAPLES BUIS-
No. 125. ¢ SON, résidant

en la paroisse de St. Grég- ire dans le comté de Nicolet,
dans le district des Trois Rivières, et un antre, marchandes,
commerçants et associés. Fuisant commerce ensemble en

la dite paroisse St, Grégoire, sous les -om et raison de
Buisson et Defossés ;: contre DAVID DEHAIS Sr. CIRE,

JOSEPH DESILETS. JSE\N 86 - PTISTE GRANDBOIS
et ANDRE CAMIRYND nère, eliss ANDRY CAMI-
RAND, père, tous résidants dans la paroisse de St Jean
Baptiste de Nicolet, dans les comté et isrict susdits, cul.
tivateurs, conjointement et soldairémen:, savoir:
1, * Une terre sitnée en la poroisse de Ste, Monique, de
(rois arpents de front, sur vingt arpents plus on moins de
profondeur, prenant par devant au chemin sin Roi, par

derrière au bout ds dits vingt arpents, joignant du côté

sud à Antoine Villebrun. du -6'é nord à Antoine Pravan-
cher, avec une maison, une grange, étable et autres dé.

pendances dessus construitess sbjelte GUR droits, charges,

clanses, conditions, servitudes droits de r2trait mention-
né au contrat de concession en favenr du seignenr de la
seigneurie dunt elle relève. 2. ta juste moitié sntlivise

d’une terresituée en la paroisse de Sie. Mon'que, de trois
arpents de front, sur viagt cing arpents de profondeur,
plus ou moins, prenunt par devant au chemin da Roi, par
derrière au bout des dîts vingt cing srpenis, Jo:gnant du

côté sud à Uld--rique Boucher, et du côté nord à François
Permentier, partie en culture ; sujette aux droits, charges,
clauses, conditions, servitudes, drois ‘eseir it mention
nés au contrat de concession en faveur du seigneur de la
seigneurie dont elle relève.” Paur êire veudues à la

porte de l’église de ta paroisse de St, Jean Baptiste de
Nicolet.le QUATRIEËME jour de MARS prochain, à
DIX heures du matin. Le dit Bréf recvuvrnable le

treizième jour de Mars prochain.
f. G. OGDEN, Shérif,

Trois Rivières, Jle Oc:obre, 1343.
[Première publication 2e Novembre, 1443 ]

e a.
s VÉERFISS EM > 4.

VIS est par le présent donné, que tous avertissements
d' Ex purte applications pour ( ontirmation de Titres

publiés dans la GavnrTe de QUEBEC FAR AUTORITE,
duivent être payés aux Agents à Québec et Montréal, respec-
tivement, après la première et avant la seconde insertion de
tout tel Avertissement. Ce règlement doit être strictement
ubservé, car lu seconde insertion n'aura pas lieu, Loris que

}. CHARLTON FISHER,    (Vvemidre publication 2¢ Novembre, 1843.1  | le paiement en seit fuitcomne susdit.

Lditeur G. Q. P. A,  
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Provieee du Canada,] BUREAU DU PROTONOTAIRE DE

-Distriet de Québec. 1a Cour pu Banc pu Roi
: DE SA MAJESTE*, POUR LE

DISTRICT DE QUEBEC, Ce
=" De Septembre, 1843.

No. 1476. .
Ex pirte—MICHEL BILODEAU, marchand, de la cité de

Québec, Requérant. ; A

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
À aété déposé an bureau du protonotaire de la Conr

du Banc du Roi, de et pour le district de Québec,
un acte fait et exécuté pardevant Mtre. Ed. Glacke-
meyer, et son confrère, notaires, et duquel acte le dit
Ed. Glackemeyer, l'un d’eux en a gardé minute, à Québec, en
date du quivzième jour du mois d'Août, de l’année mil buit
cent quarantetrois, entre SIMON PELLERIN, marchand,
demeurant en la paroisse de St. Michel, comté de Bellechasse,
et Dame MARIE ANNE PEPIN pire LACHANCE,veuve

en premidres noces de fen Hipolite Pouillot, son épouse, an-
torisée pour l'effet du dit acte, d’unepart ; et Sieur MICHEL

BILODEAU, ‘marchand, demeurant à Québec, d'autre
part ;—étant une vente par les dits Simou Pellerin et Dame

Marie Anne Pepin dite Lachance, son épouse, autorisée

comme susdit, ‘“ d’un lopin de terre ou emplacement sis et
situé à la première concession du fivf et seigneurie de St, Mi-

che), en la dite paroisse de St. Michel, au côté sud du Grand

Chemin, ayant environ un arpent, plus ou moins de front, sur

A-peu-prds un demi arpent, plus ou moins de profondeur ;

borüé en front vers le nord par le dit Grand Chemin, en pro-
foudeur vers le sud anx Demoiselles Corrivean, représentant
Jacques Bacquet, joignant au côté sud onest à In route qui
monte dansles concessions, et an côté nord est Pierre Da-

gneault, représentant feu William Blumhart, écuyer, avec
ensemble une maison en bois, hangar et écuries, et autres

accessoires, circonstances et dépendances,tel et ainsi que le
tout se poursuit, comporte et s'étend de toutes parts, sans
aucune réserve ni exception, et dont l’acqnéreur est contant
et satisfait, pour l’avoir vu et visité; ’” le dit immeuble étant
en la possession des dits vendeurs, comme propriétaires, pep-
dantles trois dernières années qui ont précédé la date du dit

acte de vente, et depuis la date du dit acte de vente jusqu'à
ce jour, date des présentes, du dit Michel Rilodean. i

Et toutes les personnes qui penvent avoir ou gni préten-
dent avoir aveunsprivilézes ou hypothèques en vertu d’au-
cun titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur
ledit immenble. avant et au tems de acquisition d’icelui
par le dit Michel Bilodeau, sont par le présent averties,
qu'ilsera fait une demande à la dite Cour, VENDRE.
D1, le PREMIFR jour de FEVRIER prochain, pour une
sentence ou jugement de ratification. et elles sont parle
présent requises de signifier -leurs orpositions an bureau du
dit protonotaire huit jours au moins avant ce jour là, à
défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit de le faire. >

PERRAULT & BURROUGHS.. P. Bi R.
TPremière-publication 14e Septembre, 1543.1

     

DISTRICT DE MONTREAL.
   

 

Province du Canada
District de Moran § COUR DU BANC DU ROI.
No. 497.

Ex parte—PETER MCGILL. écuyer, ;

VIS PUBLIC est par le présent donn’, qu'il
a été déposé dans le bureau dn protonotaire de Ia Cour

dn Banc du Roi de et pour le district de Montréal, un acte

executé’ pardevant Mitre. T. Bedouin. et son confrère,
notaires publics, le premier jonr de Juillet, mil huit cent

trente et un, entre PIERRE BERAURIEN, échyer, médecin,

résidanten la ville de Montréal, et Dame JUSTINE CASGRAIN,

son épouse, de‘lui dnement autorisée à effet du dit acte,

d’une part ; et PRTER MCGILL, Écoyer, marchand, résidant

en Ja ville susdite, d'autre part ;— étant une vente par les dits

Pierre Beaubien et Dame Justine Casgrain, son épouse, au

dit Peter McGill, ““ d'un'emplacement situé en la diteville,

contenant quarante el un pieds de front, sur qnatrevingt dix

huit pieds et six pouces de profondeur, sur la ligne du côé
sud ouest, et quatrevinet dix sept pieds dans la ligne du côté

nord est, le tout plus ou moins, et sans garantie de mesure.

précise, mais tel qn'actuellement clos, avec droit de mur mi-

toÿèn, dans le pignon sud ouest de la maison des dirs ven-

dants. contigu au ditemplacement et sous l'expresse condi-

tion que le dit acquérant, ses hoïrs on ayaus cause, construi-

ront immédiatement, à compter de ce jour, seuls et à leurs

frais, dans la ligne qui sépare l'emplacement vendu de celui y

contigu, appartenaut anx dits vendants,un mur d’aumoins des

dimensions requises parla loi, ponr ja construction duquel les

dits vendants,leurs boirs et ayans cause, ne seront tenus de

fournirque la moitié du terrain nécessaire à prendre du coin
sud est de la maison actuelle des dits vendants jusqu’au ni-

veau de la rue des Glacis, et jusqu’à concurrence de deux
pieds seulementpour l'épaisseur du dit mur,et que le dit mor

sera àtoutes fins quelconques commun et mitoyen entre les
dits vendants et acquéraut, leurs dits hoirs et ayans cause,

lequel emplacement est borné en front par In rue Craig, en
profondeur par la rne des Glacis, et du côté sud onesf par le
dit-acquérant, et du côté nord est par les dits vendants, sans

aucun bâtiment dessus construit ; ”” et possédé le dit empla-

cement parla veuve et héritiers C tié, et par le dit Pierre
Beaubien et Dame Justine Casgrain, comme propriétaires,

peodantlestrois dernières années qui ont précédé la date du

dit.acte de vente, et depuis parle dit Peter McGill, aussi

comme propriétaire. |

Et tontes les personnes qui peuvent avoir on prétendent

aveir aucuns priviléges ou hypothèques, en vertu d'aucun

titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le

dit emplacement, immédiatement avant etau temps de l’ac-

quisition d’icelui par le dit Peter McGill, écuyer, sont
par le présent averties qu’il sera fait une demande à la dite

cour, le PREMIER jour de FEVRIERprochain,pourunesentence

ou jugement deratification, et elles sont parle présent requises

de signifier parécritleurs oppositions et de les filer au bu-

rea du dit protonotaire, huit joursau moins avant ce joûr

là, à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
t dé lefaire.

drol : MONK & MORROGH, P. B. R.
. Buraau du Pratonotaire,

Montréal, 7e Septembre, 3.

[Première publication 21e Septembre, 1843.]   

Province du Canada, __
District de Moutréal J COUR DU BANC DU ROI.
No. 496.

Ex parte—L'Honorable PETER M(GILL.
VIS PUBLIC est par le présent donné; qu’il
a été déposé dans le Bureau du Protovotaire de la

Cour du Banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un
acte exécuté pardevant Mtre. J. J. Gibb et son confrère,
notaires publics, le quinzième jour de Décembre, mil

buit cent trente=huit, entre Dame JANE DAVIDSON, de
Ja cité de Montréal, veuve de feu David Ress, en son vivant
écuyer, du même lieu, conseil du roi, et ARTHUR ROSS,
aussi de Montréal susdit, écuier, avocat, en leurs capacités
respeciives d’executrice et exécuteur du testament et ordon-
nance de dernière volonté du dit fen David Ross, d'une part;
et l'honorable PETER McGILL, écuier, de la dite cité de
Montreal, d’autre part ;—étant une vente par les dits Dame
Jane Davidson et Arthur Ross au dit honorable Peter McGill,
“* de toutce certain lot de terre et prémisses appartenant à la
succession du dit feu David Ross, consistant en une maison
en pierre à trois étages, et une rangée de hâtisses en briques
dans le front de la cour (front yard) appartenant à la dite
maison, et une étable en pierre et autres bâtiments et remises
aussi appartenant à la dite maison dans l’arrière cour d’icelle
(back yard,) tel que le tout est maintenant euclos, étant
borné en front par la tue St. Gabriel, d'un côlé en partie par
Toussaiot Peltier, et en partie par la propriété appartenant
aux héritiers du dit feu David Ross, d’antre côté par la
ruelle des Fortifications, et en profondeur par un passage con-
duisant de la dite ruelle des Fortifications jusqu’à la pro-
priété des dits héritiers dans la petite rte St. Jacques, le mur
entre la dite propriété vendueet la proprié € susdite des héri-
tiers du dit feu David dans la dite petite rue St, Jacques
dout actuellement et devant être ci-après mitoyen entre le
dit honorable Peter McGill, ses hoirs et ayant cause et les
dits béritiers Ross, leurs hoirs et ayant cause, avec toutes
et chacnnes les circonstances et dépendances y appartenant 3°
et possédé le dit lot de terre et prémisses par le dit feu David
Ross et par les héritiers et représentauts du dit feu David
Ross, comme propriétaires, pendant les trois dernières
années qui ont précédé la date du dit acte de vente, et depuis
par le dit honorable Peter MeGill.

Et toutes les personnes qui penvent avoir on prétendent
avoir ancuns privilégs ou byjothèques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelcofique dans où sur-
le dit lot de terre et prémisses, immediatement avant et au
tems de l’acquisition d'icenx par le dit honorable Peter
McGill, sont par le présent averties, qu’il sera fait une
demande à la dite cour, le PREMIER jour de FEVRIER
prochain, pour une sentence où jugement de ratifica-
tion, et elles sont par le présent requises. de signifier par
écrit leurs oppositions et de les filer au bureau du dit pro-
tonotaire. huit jours au moins avant ce jour là, à défaut
de quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le
fa re.

| MONK & MORROGH, P. B. R.
Fnreau du Protohotaire,

Montréal, 29e your, 1843.
{Première publication 21v Septembre, 1843.]

Province du Canada, ? .

District de Mout: é4).§ COUR Dt" BANC DU ROI.
No. 499.

Er parte—PETER McGiItL, écayer,
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a été dépose dans le bureau du protonotaire de la

Cour du Banc du Roi de et pourle district de Montréal,
un ace exécuté pardevant Mtre. N BB Doucet, et son cons

frère, notaires publics, le quatorziéme jour de Juillet, mil
huit cent vingt sept, entre ApAM LyMBuRNeER McNiDeR,
écuver, marchand, demeuranten la cité de Montréal, ci-de-
vant faisant commerce en société avec feu John Aird, sousles
nom et raison de MceNider et Aird, d’aue part; et PETER

MCGiLt, écuyer, du même lieu, d'antre part;—étant uve

vente par le dit Adam Lymbnrner MeNider, représentant la
snciéié de McNider et Aird, an dit Peter McGill, de—1. ¢ Un,
emplacement situé en cette ville, de la contenance de qua-
rante trois pieds de trout, tant sar la rue Craig que sur la rue
des Glacis, cent pieds et demi de profondeur, dans la ligne
du sad ouest, et quatrevingt dix huit pieds dix pouces dans
la ligne du nord est ; le dit terrain prenant par devant à la rue
Craig, derrière à la ruvlle des Fortifications, joiznant d’un
côté au sud ouest au lot ci-après désigné, et d'autre cô'é
à 2 Un autre emplacement situé au même lieu,
contigu à celui ci-dessus, de Ja contenance de quarante denx
pieds de front, sur le niveau de la rue Craig, sur quarante cing
pieds sur la rue des Glacis, sur cent deux pieds de profon.
deur, sur la rue Saint Philippe, et cent p eds et demde
l’antre cô'é voisin de celui ci-dessus désigné ; le dit terrain
prenant par devant à laine Craie, derrière à la ruelle des
Fortifications, joignant d'un côté à la rue Saint Philippe, et
d'autre côté an terrain ci-lessus désigné ; sur lesquelles dits

denx emplacements ‘il y a une grande bâisse en pierres et
en briques, servant ci-devant de Théâtie ; ” et possédé les
dits deux emplacements par les dits feu John Aird et pair le

dit Adam Lyoborner MeNider, comme propriétaires, pens
dant les trois dernières années qui ont prévédé la date du’ dit
acte de vente, et depuis par le dit Peter McGill, ausi comme
propriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges on Tivpothèques en vertu d'aucun titre
on partout antre moyen quelconque dans ou sur les dits deux
emplacements, immédiatement avant et au tems de acquis

sition d’iceux par le dit Peter McGill, écuyer, sont par
le présent averties, qu’il sera fait une demande à la dite Cour,
le PREMIRR jour de FEVRIER prochain, pour une sentence
où jugement de ratificañion, et elles sont par le présent re-
gnises de signifier par écrit lenrs oppositions et de les filer au
bureau du dit protonotaire, huit jours au moins avant ce jour
là, à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit de le faire.

 

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 2Ye Août, 1843.
__ [Première pnhlication 21e Septembre, 1843.]

Province du Canada,
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI.
No. 498.
Ex parte—PETER McGiLL et THomas HETHERINGTON,

écuyers.

AVIS PUBLIC est par le présent donné, qu‘il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de ia Cour

du Banc du Roi, de et pour lé district de Montréal, un acte
exécuté par devant Mtre. H.Griffin, et son confrère, no- |.
taires publics, le quinzième jour'de Novembre, mil buit cent
vingt quatre, entre SAMUKL GERRARD, dela cité de Mont-

réal, écuyer, aeissant comme le procnreur duement autorigé
de Demoiselle Margaret Lilly, fille majeure, et usante de seg
draits, ci-devant de Montréal susdit, maintenant absente dang

la Gruade Bretagne, par procuration, devant N. B. Doucet,
notaire public, en date du quinze Juiu dernier, d’une part; et
PETER MCGILL, de la dite cité de Montréal, écuyer, mar-
chaud, et Mr. Tbomas Hetherington, marcband, du même
lieu, d’autre part ;—ctant une vente parle Git Samuel Gerrard,
agissant comme snsdit aox dits Peter McGill et Thomas
Hetherington, * de tout ce lot de terre ou emplacement sis
tué, sis et étant dansla dite cité de Montréal, de la conte-
nance d'environ cinquante six pieds de front, sur cent vingt
six pieds de profondeur ; borné en front par la roe Saïnt Paul,
en arrière par larue Capital, (où le dit lot aSoïxante pieds de
large), joignant d'an côté à la rue Saint Joseph, et de l’autre
côté à la propriété appartenant à lasuccession de feu Richard
Pattinson, avec une maison en pierre à deux étages, voutes
en pierre et autres l'âtiments, ainsi que le tout est actuelle-
ment et s’étend, avec toutes et chacunes les circonstances et
dépendances y appartenants ; ’° et possédé le dit lot de terre
ou emplacement, par feu John Lilly, senior, et parla dite
Margaret Lilly, comme propriétaires, pendant les trois der-
nières années qui ont précédé la date du dit acte de vente, et
depuis par le dit Peter McGill et Thomas Hetherington, aussi
commepropriétaires.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucunspriviléges ou hypothèques en vertu d‘aucun titre
ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le dit
lot de terre ou emplacement, immédiatement avant et au
tems de l’acquisition d'icelui par le dit Peter McGill et
Thomas Hetherington, écuyers, sont par le présent averties,
qu’il sera fait une demande à la dite Cour, le PREMIER jour
de FEVRIER prochain, pour une sentence ou jugement de ra-
tification, et elles sont par le présent requises de signifier par
écrit leurs oppositions et delesfiler au bureau du dit protono-
taire, huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de
quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le
faire.

MONK & MORROGH, P, B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 7e Septembre, 1243.
{Première publication 2le Septembre, 1843,

 

LICITATION.
Province du Canada, 1 ON fait savoir qu’en vertu de
District de Québec. | l’ordonnance de l’honorable
ELZzEAR BEDaRD, l'un des Juges de la Courdu Banc du
Roi pour le district de Québec, en date du quinze Sep-
tembre dernier, le Procès Verbul d’adjudication de I'im-
meuble dépendant de la communauté de biens qui a existé
entre Sieur ELIE Sr. HILAIRE, menuisier, demeurant
enla paroisse St. Roch de Québec,et Dame GENEVIEVE
DAUVILLE.sa défunte éponse, et qui a été licité sur les
lieux par Mtre. Jos LAURIN, notaire, le deuxième jour
d'Octobre courant, aété déposé au greffe de la dite Cour, à
l'effet d’y recevoir des sur-enchères durantl’espace de six
semaines, après lesquelles un titre sera accordé au plus
haut enchérisseur ou sur-enchérisseur, aux conditions
mentionnées au dit Procès Verbal, dont on pourra prendre

connaissance” en s’adressaunt ‘aux Profonbtaifes “totiës
signés.

Suit la description de Vimmeuble :
¢ Un emplacement situé au faubourg St. ‘Roch, rue de

la Reine, ronsistant en quarante pieds de front’ ou envis
ron, sur soixante pieds de profondeur ; borné par devant
vers le sud à la dite rue de la Reine, par derrière vers le
nord au bout de la dite profondeur, d’un côté au nord est

par Etienne Bedard, d'autre côté au sud ouest par Joseph
Paquet, avec nne maison dessus construite, circonstances
et dépendances.”

Les sursenchéres seront reçues an Greffe j'isqu’à

MARDI, le QUATORZE NOVEMBREprochain, à DIX
heures du matin,

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
Québec, 12e Octobre, 1843.

 
 

DEBITEURS ABSENTS.'

Province glu Canada.}
District de Montréal.§ COUR DU BANC DU ROL.
Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit qua-

rante trois.
Présents :

L’Honorable Juge en Chef Vallières de St. Réal,
. Mr. le Juge Rolland,

te Gale,
‘ “, Day.

FRANCOIS ALFRED LARNCQUE, de Montréal, dans
le district de Montréal, et dans la province du Ca-
nada, écuyer,

tc Demandeur ;
vs

et orfèvre,
Défendeur.

No. 2266.

L est ordonné, sur motion de Mr. Samuel
David, conseil du demandeur, en autant

qu’il appert par le retour du Shérif au writ de sommation
émané en cette cause, et parles affidavits filés en cette cause,
que ledit défendeur a quitté. son domicile én cette province,
et ne peut être trouvé dans ce district de Montréal, que le
défendeur soit notifié, par deux avertissements À être pu-
bliés dans les Gazettes de Québec et Montréal, de compa-
raitre et répondre à la demande du demandeur, sous deux
mois du premier de tels avertissements, et qu’au cas de né-
gligence de la part du défendeur à comparaitre et répondre à
la dite demande pendant la période susdite, qu’il soit permis
au dit demandeurde procéder au plaidoyeret au jugement,
comme dans un cas par défaut, ,

Par la Cour,

 

Province du Canada, +.
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit cent qua-

rante trois.
drésents : .

L'Honprable Juge en Chef Vallières de St. Réal, 2
ze  Mr.le Juge Rolland, ,:«.

cc Cr te 8 rm pot ;

“ “Days -

JEAN MARIE ARNAULT, de Montréal susdit, jouailliér -

MONK & MORROGH, P. B. R.



re

10
 

JOHN MACDONALD, du township de Godmanchester,
dans le district de Montréal, et dans la province du
Canada, marchand,

Demandeur;
vs.

MARTIN CURRAN, Senior, cultivateur, et MARTIN
CURRAN, Junior, anssi cultivateur, tous deux de
Godmanchester susdit,

Défendenr.

L est ordonné sur motion de Mr. A. Ro-
bertson, conseil du demandeur en cette

cause, en autant qu’il appert par le retour du Shérif de ce
district, au Writ émané en cette cause, que les défendeurs
ont laissé leur domicile en cette province, et ne peuvent être
trouvés dans le district de Montréal, et n'y ont pas de do-
micile ; que les dits défendeurs, par deux avertissements à
être publiés dans les Gazettes de Québec et de Montréal,
toient notifiés d’être et comparaitre devant cette cour, pour
répondre à la demande du demandeur, sous deux mois après
le premier de tels avertissements, et qu’à défaut des dits dé-
fendeurs de comparsitre et répondre à Ja dite demande dans
l'intervalle susdit, il soit permis an demandeur de procéder
au plaidoyer et au jogement comme dans une cause par dé-
faut. |  Par la Cour, .

MONK & MORROGH, P. B, R.
 

Province du Canada, , .
District de Montréal. (cour DU BANC DU ROI|

Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit cent qua;
rante trois.

resents :
L’Honorable Juge en Chet Vallidresde St. Réal,

“ Mr. le Juge Rolland,
“6 (a Gale,

6 ce Day.

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DE LERY, du
Côtean du Luc, dans - le district de Montréal,
veuve de feu l’honorable Jacques Philippe Sa-
vense de Beaujeu, en son vivant seignenr, pre-
priétaire et en possession des seigneuries de |
Soulanges et de la Nonvelle Longneil, dans le
dit district, et usufinitiére des dites seignenries
en vertn du testament du dit Jacques Philippe
Saveuse de Beaujen, et lézataire mobilinire uni-
verselle du dit Jacques Philippe Saveuse de :
Beuvjeu,

  
Demanderesse; |

ve.
DUNCAN McDONALD, de la dite seigneurie de la Noun

velle Longueil, cultivateur,
Défendeur.

No. 2160. .

JC est ordonné, sur motion de Messieurs
Meredith et Bethune, conseils de la de-

manderesse, en autant qu’il appert par le retour du Shérif
de ce district an Writ émané en cette cause, que le défen-
deur a quitté son domicile en cette province, et ne peut
être trouvé dansce district de Montréal, que le défendeur
soit notifié, par deux avertissements à être publiés dans les
Gazcttes de Québec et Montréal, de se trouver et compa
raitre devant cette Cour, pour répondre à la demande de la  
demanderesse, sousdenx mois du premier de tels avertisse-
ments, et qu’au cas de négligence de la part du défendeur
À comparaitre et répondre à la dite demande pendant la pé-
riode susdite, qu’il soit permis à la demande resse de procé-
der au plaidoyer et au jugement, comme dans un cas par
défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.
 

Province dn Canada,
District de Montréal. $ COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit cent qua

rante trois.
Présents :

L’Honorable Juge en Chef Vnitières de St, Réal,
os Mr. le Juge Rolland,
cc s. Gale,
‘ se Day.

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DE LERY. du
Côteaudn Lac, dans le district de Montréal,
veuve de feu l’honorable Jacques Philippe Saveuse
de Beaujen, en son vivant seigneur, propriétaire et
en possession des seignenries de Soulanges et de
la Nouvelle Longueil, dans le dit district, et usu-|
fruitière des dites seigneuries, en vertu dn testa-
ment du dit Jacques Philippe Savense de Beau- |
jeu, et légataire. mobiliaire universelle du dit !
Jacques Philippe Saveuse de Beaujen,

Demanderesse ;

*

|

vs, |
MARTIN SALLINGER, de la dite seigneurie de Sou- |

langes, marchand et cultivateur, i
Défendeur, |

No. 2181. ;
L est ordonné, sur motion de Messieurs
Meredith et Bethune, conseils de la de-

manderesse, en autaut qu’il appert par le retour du Shérif
de ce district an Writ émané en cette canse, que le défen-
deur a quitté son domicile en cette province, et ne peut être
trouvé dans ce district de Montréal, que le défendeur soit
notifié, par deux avertissements à être publiés dans les Ga-
zettes de Québec et Montréal, de se trouver et comparaître
devant cette cour, pour répondre à Ja demande de la deman-
deresse, sous deux mois du premier de tels avertissements,
et qu’au cas de négligence de la part du défendeur à com-
paraitre et répondre àla dite demande pendant la période
susdite, qu’il soit permis à la demanderesse de procéder
au plaidoyer et au jugement, comme dans un cas par dé-
aut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.

Province du Canada,
District de Montréal. $ COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi, le'vingtième jour d’Octobre, mil huit cent qua-

rante trois.
Présents :

L’Honorable Juge en Chef Vallières de St. Réal,
Cow Mr. le Juge Rolland,

cc . (T Gale,

“ ot Day.
DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DE LERY, du

Côteau du Lac, dans le district de Montréal, veuve

 

+

 

 de feu [’Honorable Jacques Philippe Saveuse de
Beanjeu, en son vivant seigneur, propriétaire et!

MEN 

RUB QUIBAC GAGETIB. November 2,
Ca 

en possession des seigneuries de Soulanges et de
la Nouvelle Longueil, dans le dit district, et nsu-
fruitière des dites seigneuries en vertu du tests-
ment dundit Jacques Philippe Saveuse de Feaujeu,
et légataire mobiliaire universelle du dit Jacques
Philippe Saveuse de Beaujeu,

|

Demandercsse;
vs.

LEON TREMBLAY, dela dite seigneurie de la Nouvelle
Longueil,cultivateur,

Défendeur.
No. 2171.
jC est ordonné, sur motion de Messienrs

Meredith et Bethune, conseils de la de-
manderesse, en autant qu’il appert par le retour du Shérif
de ce districtau Writ émanéen cette canse, que le défen-
denr a quitté son domicile en cette province, et ne pent être
tronvè dans ce district de Montiéal, que le défendeur soit
notifié. par deux avertissemants à être publiés dans les Ga-
zettes de Québec et Montréal, de se trouver et comparaÿ re
devant cette cour, pour répondre à la demande de la de-
manderesse, sons deux mois du premier de tels avertisse-
ments, et qu’un cas de négligence de la part du défendeurà
comparaitre et répondre à la dite demande pendantla pé-
riode susdite, qu’il soit permis à la demanderesse de procé-
er au plaidoyer et au jugement, comme dans un cas par dé-
aut,

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R,

Province du Canada. j A
District de MontréalÇ COUR DU BANC DU ROL

 

Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit cent qna-
rante trois. :
Présents:

L’Honorable Jugeen Chef Vallières de St Réal,
be Mr. le Juge Rolland,
be + Gale,
se . “ Day.

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DE LERY, dn
Cdtean du Lac, dans le district de Montréal, veuve

veuve de feu Honorable Jacques Ph
| veuvede Beaujeu, en son vivant volepe
| priétaire et en possession es seigneuries de

Soulanges «t de 1a Nouvelle Longueil, dans le dit
district, et usufruitière des dits seigneuries en
vertu du testament du dit Jacques Philippe
Suveuse de Beunjeu. et légataire mobiliaire pre
verselle du dit Jucques Philippe Saveuse de
Beanjen,

  

| va Demanderesse;
| °

JACQUES NEVEU, de la dite seigneurie de la Nou-
velle Longueil, cultivateur,

No 2150 Défendeur,

L est ordonné, sur motion de Messrs Meredith
et Bethune, Conseils de la demanderesse en autant

qu’il appert par le retour du.Shérif de ce district au writ
Emané en cette canse, que le défendeur a quitté son domi-
cile en cette Province, et ne peut être trouvé dans ce
district de Montréal, qne le défendeur soit notilié par
deux avertissements qui seront publiés dans les Gazeties
de Québec et de Montréal, de se trouver et comparoir
en cette cour, pour répondre à la demande de la de-
manderesse dans l'intervalle de deux mois après le
premier de tels avertissements, et qu'à défaut de la part
du défendeur de comparoir et répondre à ln dite demande
dansl'intervalle susdit, il soit permis À la demanderesse
de procéder au plaidoyer et jugement, comme Jans une
catise par défaut.   

de feu Hono able Jacques Philippe Saveuse de
Beaujeu, en son vivant seigneur, propriétaire et en
possession des seigneuries de Soulanges et de la
Nouvelle Longueil, dans le dt distr ct. et nsutra:- ;
tière des dites scignenries en vertu du testament du :

dit Jacques Philippe Saveuse de Beanjeu, et léga-
taævre mobiliaire universelle du dit Jacques Philippe
Saveuse de Beaunjeu,

Demanderesse;
vs.

JAMES QUIG, dela dite seigneurie de la Nouvetle Lou-
gueil, cultivateur,

Défendeur.
No. 2151.

L est ordonné, sur motion de Messieurs
Meredith et Bethnne, conseils de la de-

manderesse, en autant qu’il appert par le retour du Sherif
de ce district an Writ émané en cette cause, que le défen-
deur a quitté son demicile en cette province, et ne pent
être trouvé dans ce district de Montréal, que le défendeur
soit notifié, par deux avertissements à être publiés dans les
Gazettes de Québec et Montréal, de se tronveret compa -
raître devant cette cour, ponr répondre à la demande de la
demanderesse, sons deux mois du premier d- tels aver-
t-ssements, et qu’au cas de négligence de la part du dé-
fendeur à comparaître et répondre à la dite demande pen-
dant la période susdite, qu’il soit permis a la demanderesse
de procéder au plaidoyer et au jugement, comme dans
Un cas par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B R,

Province du Canada, Ÿ
District de Montréal. | COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi, le vingtième jour o’Octobre, mil huit cent qua.

vante trois.
Présents :

L’Honorable Juge en Chef V Nières de St. Réal,
. Mr. le Juge Rolland,
¢ i Gale,
ss és Day.

DAME CATHERINE CHAUSSEGxOS DE LERY, du
Côteau du Lac, dans le district de Montréal, venve
de feu l’honorable Jacques Philippe Saveuse de
Beanjeu, en son vivants igneur, propriétaire «ten
possession des seigneuries de Soulanges et de la |
Nouvel'e Longueil, dans le dit district, et vsufrui-
tière des d tes se‘gneuries en ver. du testament du
dit Jacques Phil ppe Saveuse de Beaunjen, ct léga-
taire mobil aire aniver-elle du dit Jacques Philippe
Saveuse de Iseaujeu,

Demanderesse ;
se

CHARLES GARANT, de la dite seigneur e de la Nou-
velle Longueil, cultiva eur,

Défendeur.
No 2172.
L est ordonné, sur motion de Messieurs
Meredith et Bethune, conseils de la de-

manderesse, en antant qu’il appert par le retour du Shérif
de ce district au Writ émané en cette cause, que le déten-
deur a quitté son domicile en cette province, et ne peut
être tronvé dans ce district de Montréal, que le défendeur
soit notifié, par deux avertissements à Être publiés dans |. s
Gazettes de Québec et Montréal, de se trouver et compa-
raitre devant cette cour, pour répondre à la demande de la
de manderesse, sous deux mois du premier de tels avertisse-
ments, et qu’au cas de négligence de la part du céfendeur à
comparaître et répondre à la dite demande pendant la pé-
riode susdite, qu’il soit permis à la demanderesse de procé-
der au plaidoyer et au jugement, comme dans un cas par |
déraut,

Par la Cour,
MONK & MNORROGH, P. B. R.

— 

Province du Canada,
District de Montréal. | COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi, le vingtième jour d'Octobre, mil huit cent

quarante trois,

Présents »
L’Honorable Juge en Chet Vallières de St, Réal,

ts Mr. le Juge Rolland,
ce of Gale,
" sc Day. ’ oo

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, dn
Cotean'du Lne, dans le district de Montréal,

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P.B.R.

Sum———
—--—_

Province du Canada,
Distret de Montréal F COUR DU BANC DU ROI,
Jeudi, le dix-neuvième jour d'Octobre, mil huit cent qna-

ronte trois

Présents :
L'Honorable Juge en Chef Valtières de St. Réal,

ot Mr. le Juge Rolland,
Gale,

GLORGE HENDERSON,

. “

Demandeur ;
vs.

WILLIAM WALKER,
Défendeur;

Et
L'Honorable LEWIS GUGY, partie intervenante ;

JULIANA O'CONNOR, veuve Lewis Gugy, reprenant
l'instance ;

BARTHOLOMEW C, A. GUGY,

Opposant ;
Ec ’

Divers autres,
Opposants.

No 261,

L est ordonné, en exéention du jugement
rendu en cette cause, le quatrième jour

d'Avril, milnnit cent quarante deux, que les créanciers
de fen l’hanorable Lewis Gugy, ci devant Shérif du dis-
trict de Montréal. partie intervenante en cette cause en

première instance, etensnite représenté par sa veuve,
tene Juliana O*Connor, ès qualités, soient, et les dits
créanciers sont présentement notifies et requis, par trois
avertissements à Être insérés dans la Gazette:de Québec
et dans la Gazette de Montréal, deux journaux publiés en
cette province du Canada, de filer lenrs réclamations
contre le dit honorable Lewis Gugy, Shérif comme susdit,
au burean du Protonetaire de la dte Cour du Bane du
Roi ponr ce dit district, le on avant le vingtième jour de
Décembre prochain péremptoirement, le dernier délai
mentionné accordé sue motion de Bartholumew C. A.
Gugy, l’un des opposants en cette canse.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.
   

VIS est présentement donné que la société ci-devant
A existante entre les sonssignés sons le nom de Srms et
BowrLes, est dissonte par consentement mutuel.

(Signé.) J J SIMS,
JOSEPH BOWLES, Junr.

Quéhec, ler Mai, 1841.
 

AVIS est présentement donné, que sous
l'autorité de la 36e Section de l’Acte 3e

et 4e Wiiliam IV. Chap. 59. j'ai appronvé pour six mois de-
pnis la date du présent, le hangar (warehouse) en pierre sur le
Canal de Lachine, en la possession de Messrs, MACPHER-
SON & ¢ RANE, pour Pemmagasinage des farine, bled et
provisions salées, importés par la navigation intérieure, des
Etats Unis d’Amérique, sans paiement de droits pour leur
première entrée, sons les conditions et aux effets du dit Acte
3e et de William IV, Chap. 59, et l’Acte Provincial de et 5e
Victoria, Chap. 16.

 

W. HALL,
Collecteur.

' Maison de la Donane, Montréal, ?

25e Septembre, 1843. «

NOTICE.

ES erreurs s’élamt quelquefois glissées en impri-

mant des noms de parties qui se trouvent dans les avertis-

sements officiels de cetie Gazette, par rapport au MANUSCRIT

PEU LISIBLE qui en est envoyé à ce bureau pour publication,

veuilleni bien préier leur attention EN ECRIVANT LISIBLE

MENT ces noms propres, de manière à évitertoutes erreurs et

troubles à cet égard. Lo
J. CHARLTON FISHER,

Ed. de la Gaz. de Québec par Autorité.

Bureau de la Gazette Officielle de Québec }
“ 25e Juillet, 1839. :
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il est particulièrement à désirer que tous ceux qui avertissent '


